Thème : Origine sociale et représentation des séries de seconde par les élèves des classes de troisième.

INTRODUCTION GENERALE

De nos jours, la scolarisation apparaît comme un outil indispensable au bien être des personnes et du développement socio-économique et culturel d’un pays. Ainsi, les autorités africaines affichent, depuis les indépendances, une volonté de développer la scolarisation. Cette attention particulière reflète l’impact de la scolarisation sur le développement d’un pays. En tant que droit reconnu pour chaque enfant, l’éducation est également une condition essentielle pour une croissance économique soutenue, dans la mesure où elle fournit des ressources humaines qualifiées capables de répondre aux besoins de développement. L’éducation a des effets positifs sur d’autres aspects de la vie sociale comme la santé, la nutrition. En plus de ces avantages cités, elle aide à forger l’unité nationale, développe le sens civique. C’est dans ce sens que les économistes considèrent l’éducation comme un investissement en capital humain.

Ce sont ces multiples bénéfices qui ont amenés les institutions de développement à promouvoir l’universalité de l’éducation. Plusieurs conférences ont été organisées, à ce titre, avec pour objectif de garantir à chaque enfant l’accès à la scolarisation. Avec la démocratisation de l’école au début du XXème siècle, la France se trouve confrontée à de nouveaux impératifs : il s’agit d’une part, d’adapter l’école à un nouveau public amené par la scolarisation obligatoire et, d’autre part d’assurer en douceur le passage de l’école au travail. « Orientation professionnelle » va se révéler une expression particulièrement indiquée pour désigner l’opération d’ajustement nécessitée par cette situation nouvelle dans divers pays d’Europe. Elle a la vertu de faire apparaître le mode de traitement social qui se met en place en direction des enfants du prolétariat rural et urbain comme une démarche répondant aux besoins de l’individu, comme satisfaisant la nécessité de repérage et d’adaptation qu’il peut éprouver. Se servant de leur célèbre formule « L’instruction est, après le pain, le premier besoin du peuple », les républicains français visaient, à travers l’obligation scolaire, à contraindre la partie des classes prolétaires qui est trop pauvre pour se passer du travail des enfants. Toutefois, malgré les efforts déployés pour assurer cette universalité, la scolarisation se heurte à des difficultés. En Afrique subsaharienne, on dénote une forte disparité de scolarisation entre le milieu urbain et rural, entre riches et pauvres ainsi qu’une inégale distribution des élèves dans les séries et filières d’études. Il devient important, dans ce contexte de bien comprendre la relation entre l’origine sociale et l’orientation. 

Plusieurs études montrent que la pauvreté apparaît comme la cause la plus importante de la faible scolarisation des enfants, les familles les plus pauvres ayant les taux de scolarisation les plus bas. Les enfants issus de milieux pauvres ne bénéficiant pas d’un environnement propice au travail scolaire, abandonnent précocement l’école ou choisissent des séries d’études courtes parce qu’ils doivent travailler pour assister leurs parents à s’occuper des plus jeunes enfants : ceux-ci ne pouvant faire face aux coûts de la scolarité des enfants. Ces enfants sont obligés de faire des études de courtes durées parce qu’ils ne jouissent pas de mêmes conditions d’apprentissage que les enfants issus des familles aisées. Ces derniers par contre ont l’avantage de bénéficier de bonnes conditions, ce qui les motiverait à poursuivre de longues études. En d’autres termes, il pourrait exister une relation entre la pauvreté des familles et l’orientation des élèves.
Le Burkina Faso représente un cadre intéressant pour l’analyse du lien entre l’origine sociale et l’orientation, pour deux raisons majeures : d’abord, selon les indicateurs de développement humain (IDH), le Burkina Faso est classé parmi les pays les plus pauvres du monde (172ème sur 174 pays selon le classement du PNUD en 2000). Ce classement reflète une pauvreté extrême dans toutes ses dimensions : espérance de vie faible par rapport à la moyenne en Afrique subsaharienne (46ans contre 52ans), mortalité infantile plus élevé (97%° contre 90%° en Afrique subsaharienne) (2000), taux net de scolarisation bas (38% contre 75% en Afrique subsaharienne), bref l’accès aux services d’éducation est plus faible au B.F. que dans le reste de l’Afrique subsaharienne. Cette pauvreté est aggravée par de très fortes inégalités, et elle reste un phénomène rural. Les campagnes représentent 94,5% du nombre total des pauvres et la population rurale représente 84% de la population totale.
En second, le Burkina Faso est intéressant comme cadre d’étude dans la mesure où l’Etat Burkinabé se désengage de plus en plus des établissements publics pour céder la place aux collectivités locales et au privé dont les coûts de scolarisation sont élevés. Ceci crée une discrimination potentielle selon l’origine sociale des élèves. Même si chacun s’accorde à reconnaître que la démocratisation à l’entrée dans l’enseignement secondaire ou dans l’enseignement supérieur progresse de façon nette, toutes les recherches mettent en évidence  des inégalités de parcours dans chacun des segments du système d’enseignement et à la sortie, à tous les paliers d’orientation (LANGOUET, 1994 cité par MANIEZ). Ainsi apparaissent les poids considérables dans l’orientation des élèves de leur âge, de leur sexe et de leur appartenance sociale.
L’objectif général de cette étude est d’examiner l’impact de l’origine sociale sur les représentations des séries par les élèves, et la variation de cet impact en fonction d’autres variables ainsi que. Plus spécifiquement, les analyses dans cette étude répondront à des préoccupations, notamment :

1. Déterminer les caractéristiques des élèves ;

2. Déterminer les rapports des représentations des séries selon l’origine sociale, c’est-à-dire examiner l’impact de l’origine sociale sur les représentations des séries d’études.

3. Identifier d’autres facteurs à la base de cette variation.

Ce faisant, l’étude vise deux objectifs généraux, notamment (a) contribuer à l’amélioration des connaissances scientifiques sur les liens entre l’origine sociale et l’orientation scolaire des élèves ; (b) aider à la prise de décision sur l’orientation des politiques éducatives au B.F. Elle essayera de dégager si possible des recommandations afin d’aider les élèves à se débarrasser des clichés et idées stéréotypées sur les séries d’études selon  l’origine sociale ou tout autre variable en cause.
L’étude s’articule autour de deux parties constituées chacune de quatre chapitres. La problématique et les objectifs de recherche font l’objet du premier chapitre de la première partie intitulée approche théorique. Le deuxième chapitre présente le contexte de l’étude à travers les caractéristiques socio-économiques de façon général, et particulièrement du système éducatif du Burkina Faso. Le troisième expose les différentes théories sur l’orientation scolaire et professionnelle à travers la revue de littérature. Le quatrième chapitre mentionne le choix théorique retenu pour la recherche et défini les hypothèses, les concepts et les variables de l’étude. Quant à la deuxième partie de l’étude, intitulée phase empirique, elle présente la méthodologie de la recherche (cinquième chapitre), les données collectées au cours de l’enquête (sixième chapitre). L’analyse de ces données et la vérification des hypothèses de recherche figurent au septième chapitre. Ce dernier chapitre donne les résultats de l’analyse multi-variée où il est question d’identifier quelques déterminants de la représentation différentielle des séries en fonction de l’origine sociale des élèves. Le dernier chapitre, enfin, mentionne les suggestions qui s’imposent pour rendre le système éducatif burkinabé efficace.
Nous ne saurons terminer sans faire un bilan de l’étude en guise de conclusion générale.

PREMIERE PARTIE : APPROCHE THEORIQUE
CHAPITRE I : PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS DE RECHERCHE
I.1. Problématique
Le Burkina Faso, comme tout pays de l’Afrique de l’Ouest est en pleine mutation. L’un des changements de ce pays s’exprime par les multiples réformes que connaît son système éducatif.
Autrefois réservé à la minorité, le système éducatif burkinabé connaîtra un phénomène dont l’ampleur ne cessera de croître après la seconde guerre mondiale : la scolarisation de masse. Un examen de l’évolution du taux de scolarisation dans l’enseignement secondaire montre une très forte croissance au Burkina Faso. Mais loin de ce que cela devrait être pour permettre à chaque enfant d’en bénéficier.
Caractérisée par l’augmentation continue des effectifs scolaires et l’allongement croissant de la scolarité, cette scolarité de masse se rattache à diverses causes :

· l’élévation du niveau de vie des populations,

· leur ouverture socioculturelle,

· l’accroissement des investissements scolaires,

· le désir de rupture des barrières sociales.
Conçue pour résoudre la question de l’accès à l’école, à toutes les formations et à tous les enseignements de son choix pour tous, cette massification ou démocratisation de l’enseignement va poser un nouveau problème, celui de l’orientation scolaire qu’elle peine à résoudre. Le problème qui se pose pour chaque élève reste de savoir quel enseignement choisir pour réussir. Une pré- enquête réalisée auprès des lycéens fait ressortir que « à égalité de performance scolaire, les choix de filières des lycéens varient considérablement ».
Quels sont les facteurs explicatifs des choix d’orientation des lycéens de Koudougou ?

Ces choix sont-ils personnels ?

Sont-ils sous influence familiale ?

Sont-ils déterminés par la catégorie socioprofessionnelle d’origine des lycéens ?

Quel (s) autre (s) facteur (s) intervient ou interviennent dans cette explication ?

Notre préoccupation est de tenter de répondre à ces questions.

I. 1.1. La position du problème

La question de l’orientation scolaire a fait l’objet de multiples approches de la part des auteurs occidentaux. La plupart de ces études ont largement porté sur les filières de l’enseignement supérieur.

Dans le contexte du Burkina Faso, par contre, les recherches sur l’orientation scolaire sont en voie de développement en raison de la récente émergence de la question. Néanmoins, quelques études y ont été menées. En effet, nous avons, entre autres, celles de MOUMOULA (2004) sur les intentions d’avenir des adolescents burkinabé, qui révèlent une représentation différenciée des filières d’études selon le sexe des lycéens. Certes, aucune analyse approfondie n’a été consacrée jusque là au rapport existant entre l’origine socioprofessionnelle des élèves et leur représentation des séries de seconde. Ce qui a suscité notre attention pour la présente étude. L’accès aux séries de l’enseignement secondaire reste crucial car les lycées d’enseignement général technique ou professionnel deviennent des lieux d’une redistribution sociale. Les jeunes et leurs familles sentent confusément que c’est là que se situent les enjeux les plus fort, que le parcours que fait l’élève détermine son insertion professionnelle et sociale. D’où l’importance de l’orientation scolaire au secondaire.
L’orientation scolaire est d’abord conçue comme le moyen de sélectionner démocratiquement une élite. Ensuite, elle répond à un souci d’égalité des chances. Il s’agit, selon ETIENNE et al. (1992), de faire en sorte que l’orientation vers telle ou telle filière, réponde autant que possible, aux aptitudes et aux intérêts des enfants et non au hasard de leur naissance. Enfin, l’orientation acquiert pour fonction, au sein de l’ensemble du système éducatif, de donner à l’enfant toutes ses chances, notamment celle que son milieu familial ne lui offre pas.
Avec la récente réforme du système éducatif, une nouvelle structuration du système éducatif Burkinabé a été adoptée. Selon l’article 16 de la loi d’orientation de l’éducation, le nouveau système comprend :
· l’éducation formelle qui est l’ensemble des activités éducatives se déroulant dans un cadre scolaire, universitaire ou de formation professionnelle. Elle comprend l’éducation de base formelle, l’enseignement secondaire et l’enseignement supérieur ;
· l’éducation non formelle qui regroupe toutes les activités d’éducation et de formation structurées et organisées dans un cadre non scolaire. Elle vise à contribuer à l’éradication de l’analphabétisme et à promouvoir l’utilisation des langues nationales dans les activités communautaires ;
· l’éducation informelle qui regroupe toute forme d’éducation non structurée concourant à la formation de l’individu et à son insertion sociale. Elle est acquise à travers des canaux de transmission tels que la cellule familiale, les communautés traditionnelles et religieuses, les moyens de communication, les scènes de la vie quotidienne ;
· l’éducation spécialisée qui concerne l’ensemble des activités d’éducation et de formation destinées à des personnes atteintes d’un handicap physique, sensoriel ou mental ou ayant des difficultés d’adaptation personnelle et d’intégration sociale.
L’éducation formelle qui jouit d’un prestige auprès des institutions chargées de l’éducation retiendra ici notre attention.

L’enseignement formel au Burkina Faso est structuré en trois degrés que sont l’enseignement primaire (premier degré), l’enseignement secondaire (second degré) et l’enseignement supérieur (troisième degré).

L’enseignement primaire comporte trois structures de fonctionnement et un cadre de formation du personnel enseignant. Ce cadre de formation est depuis octobre 1985, l’école nationale des enseignants du primaire (ENEP).Cette école forme des élèves maîtres recrutés parmi les titulaires du BEPC et il ya en au total cinq dans le pays. Il faut souligner également que l’Ecole Normale Supérieure de l’Université de Koudougou (ENS / UK) assure la formation des conseillers pédagogiques et des inspecteurs de l’enseignement du premier degré, qui assureront le suivi du corps enseignant. (La Loi de l’orientation de l’éducation, 2007).
Les structures de l’enseignement du premier degré sont représentées par les écoles maternelles, les écoles primaires et les écoles post primaires (CEG).

En ce qui concerne l’enseignement secondaire, il convient de distinguer l’enseignement secondaire technique, professionnel et l’enseignement secondaire général.

Quant à l’enseignement supérieur, il est dispensé d’une part dans les universités du BF à travers des unités de formation et de recherche (UFR) et dans les écoles supérieures d’autre part, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays.
Les deux premiers degrés de l’enseignement formel connaissent une forte action du privé.

Entre les différents degrés du système éducatif ci-dessus évoqué il existe une continuité. Cela se traduit par le passage de l’enseignement primaire à l’enseignement supérieur, en passant par le secondaire. Ces transitions se fondent sur des critères tels la performance de l’élève aux différents examens, le nombre de places disponibles et l’âge. 

C’est le passage de la classe de troisième à celle de la seconde qui fera l’objet de notre étude car cette période constitue un véritable défi pour les lycéens et marque le point de départ de leur carrière professionnelle. En effet, l’obtention du BEPC conduit les jeunes à faire des choix de séries, choix qu’ils ne sauront bien faire qu’en tenant compte d’un projet professionnel bien élaboré.
La transition de la troisième à la seconde se fait de deux manières, à savoir le passage de la troisième à l’enseignement général ou de la troisième à l’enseignement technique. Il convient de distinguer deux séries de seconde au niveau de l’enseignement général ; une, scientifique (série C) et l’autre, littéraire (série A). L’enseignement technique, quant à lui, comprend trois séries : la série technique industrielle (TI), la série AB 3 pour les études d’administration et de gestion ainsi que la série H pour les études d’informatiques.

Le choix de ces séries est difficilement vécu par les jeunes qui sont confrontés à leur premier choix d’étude. Comment perçoivent-t-ils ces différentes séries ? Quel est le rôle de leur origine sociale dans leur représentation des séries ? Y a-t-il un rapport entre l’origine sociale et les choix de séries qu’ils opèrent ? C’est pour apporter une lumière à ces questions que nous avons opté de mener une réflexion sur le thème : « Origine sociale et représentation des séries de seconde des élèves des classes de troisième : cas d’une population d’élèves de la ville de Koudougou. »

I.1.2- Justification du choix du thème

Plusieurs raisons expliquent notre option.
Primo, l’orientation après le BEPC n’a pas encore fait l’objet d’études approfondies dans le contexte du Burkina Faso, en dépit de son importance. EN effet, la plupart des études menées ont porté sur l’orientation après le Baccalauréat (BAC).

Secondo, le choix de l’enseignement secondaire comme objet et champ d’investigation découle de sa fonction de transition vers le supérieur, et partant vers l’insertion professionnelle. Même si l’enseignement secondaire ne permet pas l’apprentissage d’un métier, il forme à l’aptitude à juger, à raisonner, à réfléchir qui est particulièrement nécessaire 
dans certains métiers. C’est donc un enseignement utile aux professions.

Tertio, le choix de l’origine sociale comme variable explicative des représentations et choix de série est lié à la place des lycéens à l’intérieur de leur famille. Tout d’abord, le lycéen étant sous la charge familiale est-il exempt des différentes influences pouvant peser sur ses décisions en matière d’orientation scolaire ? 

Autrement dit, le lycéen peut-il se représenter et opérer son choix de série de façon personnel sans subir l’influence de l’environnement familial  dans lequel il vit ? Telles sont les questions à examiner. Sans doute, le lycéen qui décide n’est pas la seule source d’information concernant sa propre décision. On pourra déduire le rôle que jouent les relations sociales dans l’élaboration de la décision chez un élève.

De façon générale, nous avons choisi  d’analyser le processus de choix de série dans une perspective globale en situant les sujets à l’intérieur de leur réseau de relations.

I.2. Objectifs de recherche
I.2.1. Objectif général


Après les résultats des recherches qui ont révélé la sélection sociale qu’opèrent les divers systèmes scolaires et le gâchis de compétences que cela représente, plusieurs pays se sont engagés dans des réformes de leur système éducatif. Démocratiser l’école devient alors le maître mot des réformes. 


Il est désormais réclamé  le  droit pour tous  d’accéder à la scolarité et le droit pour chacun d’avoir accès à toutes les formations de son choix, y compris les plus longues et les plus « prestigieuses », pourvu qu’il en ait les aptitudes.


Cependant des inégalités très importantes subsistent entre milieux sociaux, en ce qui concerne l’accès aux études.


La présente étude se donne donc pour objectif principal d’identifier les causes des disparités en orientation scolaire afin de proposer des solutions conséquentes aux problèmes d’orientation scolaire.

I.2.2. Objectifs spécifiques

Il s’agit :
1. d’identifier les procédures de prise de décision en matière d’orientation scolaire des 
 lycéens ainsi que le pouvoir de décision des parents sur l’avenir scolaire des élèves ;
2. de contribuer à la mise en œuvre de politiques d’éducation efficaces par des suggestions. 

CHAPITRE II : CONTEXTE DE L’ETUDE

II.1. Contexte général de l’étude

Pour permettre au lecteur de se familiariser au contexte environnemental de l’enquête, ce chapitre se propose de présenter les caractéristiques du Burkina Faso.

Caractéristiques du pays

Géographie

Situé dans la boucle du Niger, le Burkina Faso est un pays de l’Afrique occidentale d’environ 274 200 Km2 sans débouché sur la mer. Il est limité au Nord et à l’Ouest par le Mali, au Nord-est par le Niger, au Sud-est par le Bénin et au Sud par le Togo, le Ghana et la Côte d’Ivoire. Des routes asphaltées le relient à l’ensemble des pays voisins et un chemin de fer long de 1 145 Km le relie à la Côte d’Ivoire. De par sa situation dans la zone soudanienne (entre 9°20 et 15°54 de latitude Nord, 2°20 de longitude Est et 5°30 de longitude Ouest), le Burkina Faso bénéficie d’un climat tropical à deux saisons : une saison sèche et une saison pluvieuse.

Le pays est dominé par trois fleuves : le Mouhoun, le Nazinon et le Nakambé. Le point le plus proche de l’océan Atlantique en est distant de 500 Km. Ouagadougou, la capitale du pays est situé à 1200 Km du port d’Abidjan (Côte d’Ivoire), à 980 Km du port de Tema (Ghana) et à 970 Km du port de Lomé (Togo).

Faisant partie des pays sahéliens, le Burkina Faso a un climat tropical de type soudanien, sec, marqué par une pluviométrie dont la moyenne varie entre 300 millimètre (mm) au Nord et 1200 mm au Sud. Cette pluviométrie est faible et mal répartie dans l’ensemble. Ce qui influence énormément les disponibilités alimentaires et par conséquent l’état nutritionnel des populations ainsi que la scolarisation des enfants. Le pays connaît des cycles de sécheresse, en particulier dans le Nord. (EDS III, INSD, 2003).
Economie

L’économie du Burkina Faso repose essentiellement sur l’agriculture et l’élevage qui occupent plus des trois quarts (3/4) de la population active et contribuaient pour 37,2% au 
produit intérieur brut (PIB) du pays en 1998. L’inégale répartition de la pluviométrie conjuguée à la pauvreté différentielle des sols au plan interne constitue un facteur d’inégalité entre les régions Sud et Ouest du pays comparativement à celles du Nord et de l’Est. Les premières (Sud et Ouest), aux sols riches sont les mieux arrosées également. 

A l’instar de nombreux pays africains, le Burkina Faso est confronté à un environnement économique difficile depuis plusieurs décennies. Avec un produit national brut (PNB)  par habitant en 2002 de 268 dollar américain, un des plus faibles au monde, le pays fait face à un défi majeur qui est la réduction de la pauvreté. En 1994, il y avait 44,5% de la population qui vivait en dessous du seuil national absolu de pauvreté, seuil estimé à 41 099 FCFA par adulte et par an (INSD, 1996). Cet état de état de pauvreté s’est accru de nos jours puisque les résultats de la troisième enquête sur les conditions de vie des ménages de 2003 indiquent que 46,4% de la population vit toujours en dessous du seuil de pauvreté estimé à 82 672 FCFA (INSD, 2003). On assiste ainsi à une situation de pauvreté qui rend difficile l’accès des populations aux services sociaux de base tels que l’éducation, la santé, l’emploi. (INSD, 2003).
Population

Pour connaître le volume et la répartition de la population à gérer, le Burkina Faso a réalisé depuis son indépendance, en 1960, quatre recensements (RGP de 1975, RGP de 1985, RGPH de 1996 et RGPH de 2006). Plusieurs enquêtes d’envergure nationale ont également été menées. Le dernier recensement en date (2006) estimait la population burkinabé à 13.117.147 habitants avec un taux d’accroissement de l’ordre de 2,8% par an. Avec un taux de fécondité relativement élevé (environ 7 enfants en moyenne par femme) et un taux de mortalité infantile en baisse depuis les années 90, la population est essentiellement jeune. En effet, 48% des populations ont moins de 15 ans, 10% sont des adolescents (15-19 ans selon la définition de l’UNESCO) et 42% sont des adultes (25-65 ans et plus). Plus de 50% de la population est sous la charge des adultes et la majorité est rurale (3 / 4). (RGPH, INSD, 2006).
Santé

La situation sanitaire du pays est caractérisée par un niveau de mortalité élevé. Cette situation s’explique en partie par la faible couverture sanitaire et vaccinale. En 2001, on comptait environ un (1) médecin pour 30 000 habitants, une sage-femme pour 25 000 femmes en âge de procréer et un (1) infirmier pour 3 700 habitants. Ces ratios sont largement en dessous des normes OMS préconisées pour la sous-région Ouest Africaine (10 000 habitants 
par médecin, 5 000 par sage-femme). A ce manque de personnel de santé, viennent se greffer l’insuffisance, le sous-équipement et l’inégale répartition des infrastructures sanitaires. (EDS III, INSD, 2003).
Migration

Le Burkina Faso est depuis longtemps un pays de migration. Au cours de la période 1988-1992, environ 602 000 personnes ont été touchées par la migration internationale dont 273 000 immigrés et 329 000 émigrés. Ces échanges s’opèrent essentiellement avec la Côte d’Ivoire (508 000 déplacements en 1998). Avec la crise sociale qu’a connu ce pays en novembre 1999 et celle plus récente de septembre 2002, les mouvements migratoires dans ce sens se sont considérablement modérés. (EDS III, INSD, 2003).
Education

Eduquer et former la population, tel est le défi que le Burkina Faso veut relever depuis les années 60. Il est question pour ce pays de développer les ressources humaines pour les rendre aptes à servir les enjeux du développement. Mais le niveau d’instruction de la population reste faible ; les résultats du recensement de 1996 montrent que 90% des Burkinabé n’ont pas été à l’école, 7% ont un niveau primaire et seulement 3% ont un niveau secondaire ou plus. Le taux d’analphabétisme est très élevé. En effet, toujours selon le recensement de 1996, 73% des hommes ne savaient ni lire ni écrire contre 87% des femmes. (INSD, 2000).
Religion

En tant que rapport de l’homme avec le sacré, la religion peut être considérer comme une norme de l’ordre sociale, une réglementation de la société. Elle apparaît donc déterminante pour comprendre le comportement des individus. Plusieurs religions sont pratiquées au Burkina Faso, mais les plus importantes sont les religions musulmane (56%), catholique (17%) et protestante (3%). Environ un quart (24%) de la population a déclaré pratiquer une religion traditionnelle (INSD, 2000).

II.2. La question de l’orientation scolaire
Comme l’indique le thème, notre étude cherche à appréhender les déterminants des choix de séries de seconde des élèves de troisième de la ville de Koudougou. Il sied donc de décrire le système d’enseignement secondaire, d’examiner la procédure d’orientation en 
classe de seconde et de présenter les structures en charge de l’orientation scolaire.
II.2.1. L’enseignement secondaire

Il faut distinguer ici l’enseignement secondaire général et l’enseignement technique et professionnel. Chaque forme d’enseignement comporte deux cycles : le premier et le second.

Le premier cycle a une durée de quatre (4) ans, et va de la 6e à la 3e pour l’enseignement général et de la classe préparatoire ou d’orientation à la 3e année de formation professionnelle pour la technique. Quant au second cycle, sa durée est de 3 ans (seconde, première, terminale) pour l’enseignement général. Cette durée est de 2 ans pour les brevets d’études professionnelles (BEP).

Un personnel d’administration (un proviseur ou directeur, un censeur, un intendant, des surveillants), un personnel enseignant (professeurs) ainsi qu’un personnel d’orientation (conseillers d’orientation) assurent la prise en charge de cet enseignement.

II.2.1.1. L’enseignement général

Ce type d’enseignement ne prépare pas à un métier déterminé, mais à une forme d’études générales et théoriques qui conduit à des études supérieures. C’est un cycle d’enseignement long constitué de deux séries d’études après le BEPC. Il s’agit des études de Philosophie et Lettres, couramment appelées série A et des études de Mathématiques et Sciences physiques ou série C.

La seconde A est une classe dominée par l’enseignement des matières littéraires comme le Français, l’Anglais, l’Histoire-Géographie avec des débouchés professionnels plus orientés vers l’enseignement et le journalisme. Au niveau de la seconde C, il existe plutôt une dominance des Mathématiques et des sciences de la vie et de la terre avec des débouchés dans le secteur de l’économie.

II.2.1.2. L’enseignement technique

C’est un enseignement plus pratique et orienté vers l’apprentissage d’un métier. Au niveau de cet enseignement, il ya trois séries de seconde qui peuvent également conduire à des études supérieures. Trois séries d’études forment cet enseignement après le BEPC, à 
savoir la technique industrielle (TI), l’administration-gestion (AB3) et l’informatique (H).

II.2.1.3. L’enseignement professionnel

Il comporte trois cycles : le cycle court, moyen et long. Il oriente l’élève vers des formations professionnelles précises. Après la classe de troisième, l’élève peut préparer, dans une école professionnelle, des diplômes permettant d’accéder directement à un emploi, à savoir le certificat d’aptitude professionnelle (CAP), le brevet d’études professionnelles (BEP) et le baccalauréat professionnel (Bac Pro).

II.2.2. L’orientation en seconde

II.2.2.1. Historique de l‘orientation

Après la première guerre mondiale (1914-1918), la question de l’orientation professionnelle a donné lieu à la réunion de plusieurs commissions officielles en France ; les problèmes économiques et plus particulièrement le recrutement d’une main-d’œuvre ouvrière qualifiée occupent la place la plus importante dans les débats.

Ce sont deux initiatives personnelles prises dans le cadre de deux chambres des métiers, celles de Strasbourg et de Bordeaux, qui vont servir de référence aux premières tentatives de mise en place de service d’orientation professionnelle (MANIEZ et al. 1988).

Les premières initiatives portaient le projet idéal d’une orientation pour tous et non pas pour les seuls apprentis. L’orientation professionnelle était alors perçue comme pouvant redresser l’économie de l’après-guerre.

A Strasbourg, FONTEGNE, professeur à l’Ecole nationale technique de Strasbourg, va diriger le service d’orientation mis en place en Février 1921. L’objectif explicite qu’il s’assigne consistait en un ajustement de l’offre et de la demande en apprentissage. Le système d’orientation professionnelle (OP) mis en place par FONTEGNE va constituer un modèle pour de nombreux offices d’emplois. (MANIEZ et al. 1988).
La seconde initiative pionnière est celle de MAUVEZIN, ingénieur de l’Ecole centrale, qui crée à Bordeaux une véritable chambre des métiers qu’il intitule « Chambre des métiers de la Gironde et du Sud-Ouest pour favoriser et développer l’apprentissage ». Le système d’orientation qu’il met en place s’appuie sur un long questionnaire. 
Tout comme celles de FONTEGNE, les méthodes de MAUVEZIN vont donner lieu à des applications dans les offices d’orientation professionnelle nouvellement créés. Mais immédiatement une polémique va voir jour entre ces deux pionniers qui veulent s’affirmer l’un et l’autre comme les fondateurs de l’OP. Cependant, si l’on s’en tient aux pratiques, on ne peut que remarquer une parenté entre les approches des deux auteurs. La différence se focalise sur la méthode du questionnaire opposée à celle de l’entretien cordial et dirigé. Les objectifs assignés à l’OP ne sont pas divergents : ajuster l’offre et la demande d’apprentissage. MANIEZ et al. 1988).
L’orientation, problème de la civilisation nouvelle

Selon GAL, « le problème de l’Orientation scolaire et professionnelle, c’est le problème central de la Réforme de l’Enseignement et de l’Education que tout le monde aujourd’hui sent désirable et inévitable ; je dirai plus, c’est le problème qu’impliquent tous les autres qu’ils soient politiques, sociaux, économiques, moraux ; car il touche à chacun d’eux ; il n’est aucun d’eux qui ne dépende en quelque mesure de lui.

(…) On peut dire que l’orientation c’est le problème du bonheur, du bonheur à l’école d’abord, ou, si l’on veut, de la joie de réaliser ses potentialités, cette joie qui n’exclut pas l’effort ni la peine, mais qui la surmonte et la transfigure. Car il ne s’agit pas ici de facilité, ni de satisfaction béate, ou de fixation de l’être à son niveau inférieur, mais simplement d’épanouissement et de plénitude. » (GAL, 1946, pp.1-2, cité par MANIEZ et al.).

On retrouve ici, au sortir de la Deuxième Guerre mondiale le discours enthousiaste qui avait porté le mouvement d’OP au moment de sa première expression idéalisée après la première guerre mondiale. Le problème de la redéfinition de la société par l’Orientation est posé à nouveau dans sa pleine acception idéologique par un certain nombre d’éducateurs et d’universitaires.

Les procédures d’orientation auxquelles se trouvent soumis les élèves et leurs familles rappellent de façon insistante cette nécessité admise par la société française de la conformation à une sélection qui tend à se donner pour une garantie de démocratie. L’action du conseiller et l’Orientation doivent continuer impérativement à apparaître comme concernant tous les jeunes sans exclusive ni favoritisme, comme utile et s’imposant à tous de manière identique, avatar de la fameuse « égalité des chances ».

II.2.3. Le Centre national de l’Information, de l’Orientation Scolaire, Professionnelle et des Bourses au Burkina Faso

Il existe deux structures qui interviennent dans l’orientation scolaire et professionnelle au Burkina Faso. Il s’agit du Centre national de l’Information, de l’Orientation Scolaire, Professionnelle et des Bourses (C.I.O.S.P.B.) et du Service Académique de l’Orientation et de l’Information (S.A.O.I.) des universités. Compte tenu de notre population d’étude qui est constituée uniquement d’élèves du secondaire, nous allons nous intéresser seulement au C.I.O.S.P.B. qui œuvre à ce niveau.

II.2.3.1. Contexte de création du CIOSPB

Créé par décret n°94/364/ PRES/PM/MESSRS du 29 juillet 1994
, le CIOSP était une structure chargée de l’orientation scolaire et professionnelle.
En 2001, les changements intervenus dans l’organisation du ministère en charge des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique ont apporté une modification à l’organe de l’orientation scolaire et professionnelle.

En effet, le CIOSP et la direction des bourses d’études et de stages (DBES) ont été fondus en une seule structure dénommée Centre national de l’Information, de l’Orientation Scolaire, Professionnelle et des Bourses (CIOSPB).
II.2.3.2. Organisation
Conformément au décret n°2007-542/PRES/PM/MERSS du 6 septembre 2007
 le Centre National de l’Information, de l’Orientation Scolaire et professionnelle et des bourses (CIOSPB) a un statut de direction générale et comprend :     

La direction générale composée des services suivants : 

Le secrétariat ;
Le Service administratif, financier et comptable (SAFC)
La régie d’Avance Bourses (RA/BOURSES) 
La Direction de l’Information, de l’Orientation Scolaire et Professionnelle (DIOSP) qui comprend :

Le service de l’Information, de l’Orientation et des Conseils (SIOC)
 Le Service des Editions et de la Documentation (SED)
Le service des Etudes et de la Planification (SEP)

La Direction des Bourses d’Etudes et des Aides Financières (DBAF) comprenant :

Le Service du Placement et de la Scolarité (SPS) ;
 Le Service des Bourses d’Etudes et des Stages (SBES) ; 
 Le Service des Aides Financières (SAF)

Les Services Régionaux de l’Information, de l’Orientation Scolaire, Professionnelle et des Bourses (SRIOSPB).

II.2.3.3. Missions
Le C.I.O.S. P.B. a pour missions :   
L’information et l’orientation des élèves et des étudiants, en collaboration avec les structures s’occupant de la gestion de l’emploi ;
L’instruction des dossiers de demande de bourses et d’aides financières ;

Le placement des étudiants boursiers au Burkina Faso et à l’étranger ainsi que le suivi de leur scolarité ;

Le paiement des subventions scolaires versées par l’Etat.

Dans le souci d’accomplir la mission qui lui est assignée, le C.I.O.S.P.B. contribue d’une part, à vulgariser l’information sur l’éducation et l’emploi afin de permettre une meilleure connaissance des structures de formation et du marché du travail et d’autre part, il permet une relation d’aide dans les milieux scolaire et universitaire auprès des élèves et étudiants pour leur permettre d’élaborer des projets de formation et de vie.
II.2.3.4. Attributions

Au regard des missions d’information, d’orientation scolaire et professionnelle des élèves, étudiants et professionnels et de gestion des bourses d’études et de stage assignées au CIOSPB, les différents services ci-dessus cités assurent les tâches suivantes :

La direction générale du C.I.O.S.P.B est chargée de :
- l’élaboration des programmes annuels de travail et de calendrier des activités en matière 
d’information, d’orientation, de placement et des bourses ;
- la coordination et du contrôle des activités des services ;
- la liaison avec les Directions Régionales pour toutes questions relatives aux bourses et aux activités d’information, d’orientation scolaire et professionnelle et de placement des étudiants ou des stagiaires ;
- nouer des relations avec le marché du travail, les acteurs et opérateurs du secteur de l’éducation en vue de l’insertion des élèves et étudiants dans la vie active.

Le Secrétariat assure la réception et l’expédition du courrier ainsi que les relations publiques du directeur général.
Le Service Administratif, Financier et Comptable assure les opérations administratives, financières et comptables, ainsi que la gestion du matériel.
La Régie d’Avances-Bourses est chargée :
- du paiement des bourses et des allocations scolaires des étudiants boursiers burkinabé scolarisés au Burkina Faso et à l’extérieur.

- du paiement de l’aide financière octroyée aux étudiants burkinabés ;
- de la gestion des titres de transport des étudiants burkinabé scolarisés à l’extérieur ;
- de la tenue de la comptabilité de la Régie des bourses et de la conservation des documents comptables y afférents.

La Direction de l’Information, de l’Orientation Scolaire et Professionnelle (DIOSP) est chargée :  

- de planifier les activités du centre ;
- de collecter les données relatives à la formation et à l’emploi en collaboration avec les services compétents ;
- de tenir à jour les documents statistiques sur les élèves, sur les étudiants et stagiaires boursiers et sur les consultants du centre ;
- de mener des recherches en vue de l’élaboration et de l’adoption des tests psychologiques et des questionnaires de personnalité ou d’intérêt professionnel ;
- d’assurer l’information des élèves, des étudiants et des parents d’élèves sur les possibilités d’études et d’insertion professionnelle ;
- de faire des examens psychologiques individuels des élèves et des étudiants pour une meilleure connaissance de leurs potentialités, de leurs intérêts et de leurs motivations, dans le but de mieux les orienter ;
- de développer des outils adaptés à l’orientation et à la sensibilisation des filles vers les 
filières scientifiques et techniques ;      

- de fournir, à la demande, des conseils en orientation ;
- de mettre les informations relatives aux bourses à la disposition du public ;
- de promouvoir et de vulgariser les méthodes d’éducation à l’orientation dans les lycées et collèges, afin de rendre l’élève ou l’étudiant autonome dans sa recherche d’information et dans ses choix ;
- d’élaborer et de diffuser les documents d’information sur les enseignements, les structures de formation, les métiers et les concours et examens y afférents ;
- de tenir la documentation et les archives du centre ;
- de traiter les informations sur les enseignements, la formation professionnelle et le marché de l’emploi.

La Direction des Bourses d’Etudes et des Aides Financières (DEBAF) est chargée :

- de préparer les dossiers de candidature aux bourses d’études, de recherche ou de stage en vue des sessions de la Commission Nationale des Bourses d’Etudes et des Stages (CNBES) ;
- d’assurer le suivi des bourses ;
- d’assurer le placement des étudiants boursiers au Burkina Faso et à l’étranger ;
- d’exploiter les bourses étrangères mises à la disposition de l’Etat ;
- de tenir à jour la liste des étudiants bénéficiaires d’années blanches.
II.2.3.5. Activités du C.I.O.S.P.B.

Depuis sa mise en place effective, le C.I.O.S.P.B., a initié  des activités pouvant être  regroupées  en  plusieurs volets.
II.2.3.5.1. Information, Orientation et Conseils

L’information : Les  activités  d’information  consistent  à  l’accueil  du  public  au  sein  du  CIOSPB  ainsi  qu’aux  tournées  réalisées  dans  les  établissements  d’enseignement  secondaires. L’accueil  au  niveau  du  centre  est  une  activité  permanente. Elle  permet  de  mettre  à  la  disposition  du  public  tous  les  documents  dont  il  a besoin  et  l’accompagner  dans  sa  quête d’information. Les  statistiques  de  la  fréquentation  du  public  de 1998  à  2006
  donne  un  effectif  total de 24.923 visiteurs  dont 77,75% %  d’élèves ; 14,94 % d’étudiants  et  de 7,32 % de  parents, d’enseignants  et  d’autres  travailleurs. Ces statistiques ne prennent pas en compte la fréquentation selon l’origine socioprofessionnelle de l’élève qui nous préoccupe le plus dans cette étude étude.

Quant  aux  tournées  d’information, elles  se  déroulent  au  sein  des  établissements  scolaires  et  ont  pour  but  de  vulgariser  l’information  sur  les  structures  de  formation et sur l’emploi  auprès  des  élèves  afin  de  les  aider  à  opérer  des  choix  d’orientation  scolaire  ou  professionnelle .

L’orientation , par  faute  d’outils adéquats , se  limite  à  une  aide  et  à  un  accompagnement  des  élèves , étudiants  et  professionnels  qui en ont besoin.

En  attendant  une  situation  plus  propice  aux  activités  d’orientation, un  questionnaire  d’intérêt  professionnel (Q I P) est  disponible  et  concerne  les  élèves  de Terminale  qui  éprouvent des  difficultés  pour  leur  orientation après  le  baccalauréat.  Pour  élargir  son  champ  en  matière  d’orientation, le  centre  organise  des  ateliers  d’orientation à l’intention  des élèves  de terminale. Organisés  par  groupe  de  12  personnes,  les  ateliers  permettent  aux  jeunes  de  faire  le  point  sur  les  parcours  scolaires , leurs  intérêts , leur personnalité afin  d’amoindrir  des  difficultés  rencontrées dans  l’élaboration  des  choix  d’orientation. Ces ateliers doivent beaucoup plus s’adresser aux élèves des classes de quatrième et troisième qui en ont plus besoin pour développer leur capacité à prendre des décisions. 

A côté des activités d’orientation, une cellule d’orientation féminine (COF) a été mise en place en 1999 suite à un certain nombre de constats à savoir :

- le taux relativement faible des filles qui s’orientent dans les filières scientifiques et techniques tant au secondaire qu’au supérieur ;

- l’effet négatif des préjugés sociaux qui constitue un frein pour un libre choix des filières d’études par les filles ;
- le nombre relativement faible des filles qui choisissent des filières d’études longues.
Ainsi, dans le but d’atteindre l’objectif qu’elle s’est fixée, la COF s’est donnée pour missions :

·  l’organisation d’un système d’information et d’orientation des filles de manière à faciliter leur adaptation à la vie scolaire et universitaire, leur maintien dans le système scolaire et leur progression vers des formations de niveau supérieur ;

· susciter parmi les filles des vocations dans les domaines scientifiques et technologiques à travers des séances d’informations, de sensibilisation et des animations de groupe.
        L’objectif de la COF est d’amener les filles à avoir une représentation non stéréotypée des métiers dits masculins, les encourager à embrasser des filières d’études longues et les inciter à s’orienter vers des filières de formation scientifique, technique, industrielle et technologique.

Pour ce faire, la cellule mène des activités qui se focalisent principalement sur l’information et la sensibilisation. Ce qui ne s’écarte pas de l’esprit général du centre qui place l’information et le conseil au premier plan de ses activités. Ainsi, des affiches et dépliants sont élaborés pour informer et sensibiliser les filles sur les métiers scientifiques et technologiques ; des tournées de sensibilisation sont faites à l’endroit des filles des classes de quatrième et de troisième sur les filières scientifiques, techniques, industrielles et technologiques dans les établissements ; des pièces théâtrales « Thété et les filières scientifiques » (2002) et « Le choix de Tina » (2007) ont été créées et jouées dans les établissements scolaires du pays dans le but de sensibiliser les élèves, les parents, les enseignants et les partenaires de l’éducation sur les difficultés que rencontrent les filles dans leur scolarité et au niveau de leur orientation vers les filières scientifiques.

Il faut noter aussi que la cellule reçoit des filles pour un entretien individuel qui a lieu au sein du C.I.O.S.P.B.   
II.2.3.5.2. Elaboration des  documents

Toute  la stratégie  d’information  et  d’orientation  est  basée  sur  la  documentation , sa  diversité  et  sa  pertinence. Ainsi, depuis  sa  mise  en  place , la  recherche  documentaire  reste une  des  activités  principales  du  C.I.O.S.P.B. 

Pour  ce  faire, les  efforts  sont  centrés sur :

· la  collecte  des  documents d’information  auprès  des  diverses  structures  telles  les  centres  d’information , les  ambassades , les  écoles  et  institutions  d’enseignement , les  étudiants  et  les  jeunes  diplômés  en  quête d’emploi ; 
· l’acquisition  de  documents  composés  d’ouvrages  spécialisés sur  l’éducation,  la  formation et  l’emploi, des  revues  destinées  aux  jeunes , des  guides de métiers  ou  des professions, etc.  
Depuis  septembre  2001, le  centre  publie  essentiellement  un  bulletin  d’information  sur  l’éducation  et  l’emploi. Intitulé  « La  voix  du CIOSPB », ce  bulletin  est  distribué  gratuitement  dans  tous  les  établissements  d’enseignement  secondaire  et  supérieur. Il faut souligner que « La voix du C.I.O.S.P.B. » est devenue « PERSPECTIVE »

II.2.3.5.3. Formations
Dans  le souci  de  renforcer  les  compétences  du  personnel, le  centre  a  initié  des  séances  de  formation  et  envoyé  des  agents  en  France , pour  la  formation de  conseillers  d’orientation psychologue (C O P). 
Ainsi  en  octobre 1999, le  centre  a  organisé  une  formation en  orientation  scolaire  et  professionnelle , au  profit  des  agents  et  personnes  ressources  des  Directions  Régionales.
Cette  formation  avait  pour  but  d’améliorer les  prestations  des  agents  en  matières  d’information  scolaire  et  professionnelle. En  janvier  et mars  2003, le  C.I.O.S.P.B.  a également  initié  des  formations  à  l’intention  des  directeurs  régionaux  et  personnels d’appui  des  établissements  d’enseignement  secondaire  du  Burkina  Faso. Cette  rencontre  a  permis  aux  participants  de  connaître  les  missions  et  le  rôle  du  C.I.O.S.P.B.dans  notre  système  éducatif. 

II.2.3.5.4. Activités de partenariat et difficultés rencontrées
De  par  sa  vocation, le  C.I.O.S.P.B. ne  saurait  être  efficace  sans  l’apport  de ses  partenaires.  Des  actions  ont  pu  être  menées  dans  plusieurs  directions  à  savoir :

· la participation à des  séminaires, colloques, forums, etc. ;

· la prestation  de  services  tels  que  la  formation  sur  les  techniques  de  recherches  d’emploi ;

· des échanges avec certaines structures telles que l’ANPE, le CIJEF, le FAWE ;

· l’ouverture  vers  l’extérieure  à  travers  des  voyages  d’études.

A  ce  titre, sur  la  demande du  public, les  conseillers du  centre animent  des  conférences  sur  divers  thèmes relatifs  a  l’orientation , les  formations  et  l’emploi ,etc. 

Parlant des difficultés, il y a principalement celles relatives aux ressources humaines (insuffisance de personnels qualifiés), aux finances et au matériel (insuffisance de véhicules, manque d’outils informatiques, etc.)

La conjugaison de ces difficultés est un sérieux handicap à la réalisation des activités du 
centre et à l’exécution de son programme conformément à son cahier de charge. C’est par exemple le cas des sorties dans les établissements qui n’ont pas eu lieu pendant l’année 2009 par manque de moyens financiers. 


Après avoir présenté la structure chargée de l’orientation scolaire et professionnelle, nous parlerons des différentes théories qui ont traité la question du choix scolaire et professionnel.

CHAPITRE III : REVUE DE LITTERATURE
  L’éducation est communément acceptée comme l’une des activités fondamentales qui permettent la survie de l’être humain. Elle est essentielle à la survie d’une société en tant qu’instrument de régulation sociale et de développement économique. C’est dans ce sens que  SMITH, célèbre économiste Ecossais, comparait l’homme instruit à une machine coûteuse. Dans les sociétés modernes, l’école apparaît désormais comme un agent de socialisation incontournable dont la tâche est d’instruire les membres de la société. Plusieurs réformes ont rendu possible la démocratisation de cette instruction longtemps réservée à une minorité. Grâce à l’accès donc d’un plus grand nombre d’élèves des classes moyennes et inférieures à des niveaux d’enseignement dont ils étaient auparavant exclus, les inégalités scolaires se réduisent. Mais cette réduction est très vite contrariée par d’autres formes d’inégalités : les inégalités portent à présent sur les parcours scolaires. En effet, on constate qu’à performance identique, les élèves n’ont pas les mêmes préférences de séries d’étude.
          Plusieurs théories, notamment occidentales, ont été développées pour expliquer les facteurs déterminants de l’orientation scolaire. Si les unes mettent en avant les facteurs psychologiques ou sociologiques, les autres insistent sur le rôle de l’institution scolaire dans la formation des décisions scolaires.
III.1.      Facteurs psychologiques de l’orientation

III.1.1.La représentation de soi

      Les choix d’orientation sont souvent perçus comme des tentatives de réalisation d’une certaine idée que l’on a de soi. SUPER est certainement l’un des premiers à avoir souligné, sous l’influence de ROGERS, le rôle de l’image de soi à la formation des préférences professionnelles. Pour SUPER, « En exprimant une préférence professionnelle, la personne transcrit en terme professionnel l’idée qu’elle se fait d’elle-même ; de même, en entrant dans un métier, elle cherche à réaliser une idée de soi ; également, en persistant dans ce métier, elle réussit l’actualisation de cette idée de soi. La position, ainsi, permet de jouer un rôle correspondant à l’idée de soi » (SUPER, 1963, cité par GUICHARD et al, 2001, p.87).
III.1.2. Les valeurs et les intérêts

 D’autres auteurs estiment que les valeurs de l’individu sont des facteurs qui justifient le choix d’une formation ou d’une profession. Ces valeurs correspondent notamment aux avantages et satisfactions liés à l’exercice d’une profession. Selon TAP et al. (1993) les actes des individus sont orientés par leurs valeurs. Les valeurs étant donc les principes directeurs de vie, on considère que l’élève recherche les situations de formation qui correspondent à ses valeurs. Ceci le conduit à valoriser et à préférer certaines séries d’enseignement à d’autres. 

              Plusieurs auteurs défendent la position selon laquelle les intérêts sont les déterminants du choix de formation et de profession. HUTEAU (1994) affirme que les individus ayant des intérêts pour des objets particuliers affirment des préférences pour ces objets, recherchent des situations où ils peuvent se les approprier et agissent pour les conserver. 
             HOLLAND a mis au point la méthode d’aide à l’orientation la plus utilisée au monde. Selon lui, nos intérêts dans la vie sont  prédictifs de nos succès futurs. Pour BANDURA, nos intérêts et nos talents reposent sur le sentiment que nous avons de notre efficacité  personnelle. Ces recherchent viennent conforter celles de HOLLAND. D’autres variables de même nature interviennent dans la détermination du choix. Ce sont le vécu scolaire, la représentation de soi dans le présent et dans le futur, les projets d’études, les aspirations professionnelles, la maturation vocationnelle, etc.


Le choix d’une formation ou le rejet d’une  autre est le résultat d’une activité cognitive du sujet s’exerçant sur les représentations qu’il se fait de lui-même et de celles qu’il se fait de cette formation. « Pour comprendre les conduites c’est-à-dire les choix (…) d’une personne, il est nécessaire d’analyser la manière dont elle se représente la situation dans laquelle elle se trouve : Comment celle-ci apparaît à ses yeux, selon quelles dimensions elle la structure, quels critères d’évaluation qu’elle emploie… » (GUICHARD, 1993, p. 24).

La perception de soi correspond à l’ensemble des images qu’on a de soi dans le présent et de celles que l’on se fait pour le futur. Dans le cas  des élèves, ces images sont probablement fonction de leur situation scolaire (résultats, succès, échecs) mais aussi de leurs intérêts et valeurs. 
              Loin donc de considérer l’élève comme un être passif dont le comportement se résume à une reproduction de schèmes acquis, les auteurs précédemment évoqués reconnaissent la relative autonomie de celui-ci.

 Le jeune opère donc ses choix en fonction de l’image qu’il a de lui-même mais aussi des intérêts qu’il accorde à la formation. C’est ce que soulignait déjà NABALOUM/BAKYONO (2001), « il est fréquemment admis que le choix d’une formation ou le rejet d’une telle autre est le résultat d’une activité cognitive du sujet s’exerçant sur les représentations qu’il se fait de cette formation » (2001, p.96).

De ce qui précède, nous pouvons dire que le choix du métier ou de la formation résulte de l’accord entre la représentation que l’élève a de lui-même et de celle qu’il se fait du métier ou de la formation.

Mais, comment l’élève se construit-il et se représente-t-il les formations et les métiers ?

Qu’est-ce-qui peut conduire un élève à avoir une bonne ou mauvaise image de lui-même ?

III.2. Facteurs scolaires de l’orientation
GUICHARD souligne le rôle de l’expérience scolaire dans la détermination des décisions d’avenir des adolescents. Pour lui, le trajet scolaire (succès, échec) influence la manière dont l’individu construit ses décisions d’avenir. En effet, il s’interroge « Comment imaginer qu’une fréquentation devenue aussi longue, d’un système d’enseignement aussi complexe et diversifié, fonctionnant sur des règles aussi précises, puissent être sans influences fondamentales sur la manière dont le jeune construit ses représentations d’avenir ? »(GUICHARD, 1993, p.112).

L’idée que l’élève se fait de lui-même est fonction de plusieurs facteurs construits en interaction avec son milieu de vie. Dans le milieu scolaire, des travaux menés par GUICHARD (1988) ont montré l’influence de facteurs tels que le statut et la réussite scolaire dans la représentation de soi et des professions. Il constate, en effet, une opposition entre les bons élèves et les mauvais élèves quant à la manière de se projeter dans l’avenir. De ses travaux, il ressort que les élèves ayant les meilleurs résultats scolaires ont plus d’information sur les professions et s’intéressent aux études qui y conduisent. Par contre les plus faibles manifestent quant à eux des jugements négatifs à propos d’eux-mêmes, ignorent les filières d’études longues et expriment le refus de poursuivre de telles études. Toujours dans ce sens, HUTEAU et VOUILLOT (1988-1989) montrent que pour les élèves de troisième, celui qui se dirige vers un BAC scientifique est considéré comme le bon élève et les élèves ayant choisi une filière peu valorisée ont en général une image d’eux-mêmes dépréciés. C’est à partir de 
ces observations que GUICHARD émet l’hypothèse selon laquelle, l’individu élaborerait, compte tenu de sa propre expérience scolaire, les représentations de soi et des professions qui seraient organisées d’une manière spécifique. Ainsi l’auteur compare le système d’enseignement à une sorte de miroir dans lequel le jeune se forge son identité personnelle et professionnelle. D’autres auteurs ont également montré le rôle important de la réussite ou de l’échec scolaire dans la construction de l’image de soi. C’est d’ailleurs la position de KOKOSOWSKI (1985) pour qui la loi générale de l’insertion des adolescents serait que les « bons » élèves vont dans les bonnes filières  et obtiennent de bons emplois. Nous voyons bien que toutes ces études mettent en évidence le rôle joué par l’école dans la structuration des représentations de soi et des séries d’étude. D’autres facteurs, sociaux, jouent un rôle déterminant dans la construction de la personnalité. En effet, DELAY et al. affirment que « Les facteurs qui jouent un rôle déterminant dans la formation de la personnalité concernent une série de structures qui vont du milieu familial au groupe social auquel appartient la famille, et à la culture dont dépend ce groupe social. » (p.323).
De ce qui suit, il ressort que les résultats scolaires des élèves peuvent orienter la manière dont l’élève se perçoit et se représente les types de séries d’études. Cependant, nous affirmons que les facteurs scolaires n’expliquent qu’une partie des aspirations scolaires des élèves. Les choix d’études, de même que la perception des séries varient en fonction des caractéristiques individuelles des élèves telles que le sexe, l’origine sociale ou culturelle.
III.3. Facteurs sociologiques de l’orientation
     Des travaux sociologiques ont pu montrer le lien entre le choix d’une formation ou d’une profession et certaines caractéristiques sociologiques dont le sexe, l’âge et l’origine sociale.

III.3.1. Le sexe
     De nombreux auteurs ont mis en évidence le rôle du sexe dans le choix des études et métiers. MEAD (1935) dans son ouvrage intitulé Mœurs et Sexualité en Océanie, montre que le sexe tient une place importante dans les sociétés. En effet, selon l’auteur, chaque société a, d’une façon ou d’une autre, codifié les rôles respectifs des hommes et des femmes. Dans toute civilisation, hommes et femmes sont socialement différenciés dans la répartition du travail et chaque sexe est appelé à se conformer aux rôles qui lui ont été assignés.

Parlant des préférences professionnelles des élèves, ETIENNE et al. (1992) affirment que « La première différenciation qui se met en place se fonde sur l’apprentissage des rôles sexuels. Vers cinq ans, les professions commencent à être perçues en fonction de leur compatibilité avec le sexe féminin ou masculin » (p.43).Poursuivant leur analyse, ces auteurs reconnaissent que cette dichotomie, même si elle est nuancée par la suite, ne sera jamais remise en cause totalement par l’individu, fille ou garçon, et contribuera à orienter ses choix ultérieurs. Il existe donc une différenciation sexuelle des représentations des professions qui va aboutir à des choix d’étude lié au sexe des lycéens.

DEMAGEON (1980), cité par ETIENNE et al. , montrent, dans une étude décrivant les choix ou les préférences professionnelles de filles et de garçons scolarisés en classe de troisième, que le sexe est le facteur de différenciation le plus important. Pour LARCEBEAU (1967), les hommes choisissent plus le sport, les activités scientifiques et techniques tandis que les intérêts des femmes seraient davantage orientés vers les métiers altruistes et sociaux. Cette affirmation a été validée par les travaux de DESCOMBES (1971) à l’aide du questionnaire d’intérêt de KUDER dont l’objectif est de mesurer les intérêts professionnels grâce aux préférences exprimées par les sujets. Les résultats montrent en effet des préférences plus élevées pour les garçons dans le domaine de mécanique, scientifique et des préférences plus élevées dans le service social et le travail de bureau pour les filles. Ces résultats sont confirmés par les travaux de DURU-BELLAT (L’école des filles, 1989) et de BAUDELOT et ESTABLET (Allez les filles, 1971) : selon ces auteurs, les filles réussissent mieux à l’école que les garçons et sont proportionnellement beaucoup moins nombreuses dans les filières les plus prestigieuses (classes préparatoires scientifique, école d’ingénieur) et elles sont sur- représentées dans les filières littéraires de l’université. Ce paradoxe, meilleure réussite des filles et en fin de compte orientation moins prestigieuses, résulte d’un même processus. Pour ces auteurs, ce serait une socialisation précoce qui conduit les filles et les garçons à intérioriser des stéréotypes masculin et féminin. En effet, 
DURU-BELLAT indique qu’il existe des pratiques éducatives différenciées de manière très précoce. Selon l’auteur, les interactions mères/bébé sont différenciées selon qu’il s’agit d’une fille ou d’un garçon. Ainsi, chez les filles, il semble que l’on stimule davantage leur « Comportement social ». Les filles sont invitées à une douce passivité et à une certaine dépendance par rapport aux adultes. Cette situation selon l’auteur les rend plus disciplinées et conformes aux exigences de la vie scolaire, mais cultivent en elles une moindre « estime de soi » qui se traduit par des projets moins ambitieuses en matière d’orientation. En revanche, les garçons sont plus stimulés sur le 
plan moteur ; on les manipule avec plus de vigueur, on les aide davantage à s’asseoir, à marcher, que lorsqu’il s’agit d’une fille. Contrairement aux filles, les garçons sont poussés à l’autonomie, à l’activité et à l’indépendance, ce qui se traduit chez eux par des projets plus ambitieux en matière d’orientation. DURU-BELLAT et JAROUSSE ajoute que les parents ne nourrissent pas les mêmes ambitions scolaires pour les garçons et pour les filles. En effet, ils montrent que les parents envisagent un niveau d’étude plus élevé pour les filles, et préfèrent une formation technique ou scientifique pour les garçons.

Toutefois, il convient de préciser que ces affirmations sont les résultats de recherche entreprises dans le contexte occidental. De là, notre préoccupation reste de savoir si elles s’avèrent crédibles dans le contexte du BF, où l’on assiste toujours à des obstacles liés à l’égalité de genre dans la scolarisation des enfants ?

Dans leurs travaux sur l’inégale représentation des différentes classes sociales dans l’enseignement supérieur, BOURDIEU et PASSERON (1985) montrent que de tous les facteurs de différenciation, l’origine sociale est le plus déterminant par rapport au sexe et à l’âge.

III.3.2.  L’origine sociale
    Pour BOURDIEU et PASSERON (1985), le désavantage scolaire s’exprime également dans la restriction du choix des études qui peuvent être envisagées par une catégorie donnée. Ainsi le fait que les chances d’accès à l’université soient assez proches pour les garçons et les filles de même origine sociale ne doit pas cacher qu’une fois entrés en faculté les uns et les autres ont de fortes chances de ne pas faire les mêmes études. En effet, BOURDIEU et al. remarquent que, quelle que soit l’origine sociale, les études de lettres sont toujours les plus probables pour les garçons. Ceci s’explique, selon les auteurs, par l’influence des modèles traditionnels de la division du travail entre les sexes. Cependant, ils affirment que le choix de filières a d’autant plus de chance d’être limité que les étudiantes appartiennent à un milieu plus défavorisé. Pour eux, le cas des filles de cadres moyens et des filles de cadres supérieurs est une illustration de la logique qui veut que l’on parle d’une restriction des choix plus ou moins sévère selon l’origine sociale. Ils remarquent qu’au niveau des cadres moyens les chances d’accès des filles rejoignent celles des garçons mais au prix d’une relégation dans les facultés des lettres. Au contraire, les filles originaires de la catégorie socioprofessionnelle (CSP) supérieure ont des chances d’accès sensiblement égales à celles des garçons, ce qui les condamne moins aux facultés des lettres. Ces auteurs affirment que, généralement, la 
restriction de choix s’impose aux CSP défavorisées plus qu’aux CSP favorisées  et aux étudiantes plus qu’aux étudiants, le désavantage étant d’autant plus marqué pour les filles quand elles sont de plus basse origine.

Bien que concernant l’enseignement supérieur, les travaux précédemment exposés nous semblent utiles pour appréhender les facteurs de l’inégale représentation des élèves dans les séries de l’enseignement secondaire. En effet, DURKHEIM (1938) soulignait déjà le lien étroit entre ces deux types d’enseignement en ces termes « … avec l’université, la spécialisation commence ; elle forme les hommes en vue de certaines fonctions, médecin, professeur, savant, avocat, administrateur, etc., et, d’un autre côté, nous savons quels liens unissent l’enseignement secondaire à l’enseignement supérieur, liens tellement étroits que ces deux sortes d’enseignement sont restés pendant des siècles inséparables l’un de l’autre. Le premier est et a toujours été le vestibule naturel et nécessaire du second. » (p.361).


Une étude menée par le professeur DURU-BELLAT (2003) sur les inégalités sociales face à l’école, montre que les possibilités de choix de filières ou d’options diffèrent selon les milieux sociaux des élèves. Selon cette étude, dans les pays comme l’Allemagne, où il existe des filières distinctes dès l’entrée dans le secondaire, l’accès à la filière longue est très corrélé avec le niveau culturel (plus encore qu’avec le niveau de ressources) de la famille. Dans les pays tels que la France, l’Espagne, l’orientation vers les filières techniques et professionnelles apparaît comme un second choix, auquel se rallient plus souvent les enfants de milieu populaire, les filières générales étant les plus valorisées. L’auteur note ici que, de façon générale, les options scientifiques sont considérées comme plus prestigieuses que les options professionnelles. Et rappelle que dans de nombreux pays européens, les inégalités sociales de choix d’options pèsent d’un poids équivalent dans les inégalités sociales de carrière, que les inégalités de réussite académique. L’auteur remarque qu’à niveau scolaire comparable, les enfants de milieu populaire visent moins haut chaque fois que des choix de filières ou d’orientation se présentent. Ces comportements révèlent, selon l’auteur, une confiance en soi et dans les capacités de son propre enfant inégale selon les familles ; elle est plus forte dans les milieux aisés et instruits, alors que réciproquement, une auto-sélection plus sévère, qui conduit à éliminer de soi-même les choix perçus comme les plus risqués, marque les comportements des familles de milieu populaire.
A la suite de ces auteurs, d’autres ont souligné l’influence de l’environnement familial et social dans les processus de représentation et de choix d’étude des élèves. Au nombre de ces auteurs, on peut citer GOTTFREDSON (1981) pour qui le milieu d’origine de 
l’adolescent est très déterminant dans la manière dont celui-ci se représente les formations et les métiers. Pour QUEIROZ (2001), « Les carrières scolaires des enfants se déroulent de manière très différente, ces différences étant pour l’essentiel rapportables à la variable origine sociale » (p.16). L’auteur reconnaît cependant que cette variable n’explique pas à elle seule les différences de carrières scolaires mais dissimule des médiations complexes. Une autre étude menée par la Direction de l’Evaluation de la Performance et de la Prospective du Ministère de l’Education Nationale de la France (MEN- DEPP) en 2007 montre que l’origine sociale et le diplôme des parents seraient des facteurs déterminants de l’orientation scolaire des élèves. En effet, les résultats de cette étude font état d’une orientation dans le second cycle du secondaire caractérisée par des disparités sociales très marquées. Toutefois, selon les résultats de cette étude (qui a porté sur un panel d’élèves du second degré recruté en 1995), on remarque une orientation différenciée selon l’origine sociale, les enfants d’enseignants et de cadres étant destinés aux séries de l’enseignement général, ceux d’ouvriers ayant une préférence pour les séries de l’enseignement technique. L’étude révèle que même à résultat scolaire comparable, l’orientation varie en fonction de la profession des parents et de leurs diplômes. Au regard des résultats de ces études, peut-on parler de représentation des séries prédéterminées par l’origine sociale des lycéens ? Comment l’origine de l’élève peut-elle intervenir dans la construction de soi et de ses représentations des formations ? 
A ce sujet, ETIENNE et al. (1992), notent que « De la même façon, les contraintes financières et les différences de réussite scolaire expliquent, en partie, la variabilité des orientations des élèves en fonction de la catégorie socioprofessionnelle des parents. Mais les écarts que l’on constate dans la représentation des professions jouent un rôle important. Les représentations construites par l’élève tendent à reproduire les modèles disponibles dans son milieu social et donc à le maintenir dans ce milieu d’origine. » (p.45). Il ressort donc que la construction des décisions d’avenir des lycéens reste étroitement liée à l’environnement familial et social dans lequel ils évoluent. C’est d’ailleurs l’idée exprimée par NABALOUM/BAKYONO  (2006) lorsqu’elle affirme que, « L’individu se forge sa propre représentation des choses et de la vie, ses préférences de formation ou de profession, en reprenant à son compte des idées, des croyances et des préjugés qui ont cours dans son environnement. La famille, le groupe socioprofessionnel offrent des modèles au sujet et  contribuent à expliquer les rejets ou les préférences pour telle ou telle formation, telle ou telle profession, etc. » (p.159). Pour l’auteur, l’examen du processus d’orientation des adolescents nécessite la prise en compte de leur milieu familial d’origine.
En effet, les individus ne font pas n’importe quoi parce qu’ils agissent au sein d’un milieu familial, milieu qui limite le nombre de possibilités qui leur sont offertes. La société étant hiérarchisée en classe sociale, on peut admettre que ces dernières apparaissent comme le lieu des déterminations essentielles des comportements, des modèles de perceptions et d’action des individus qui les composent. Aussi, même si les élèves estiment opérer, de façon personnelle, leur choix d’étude, il n’en reste pas moins que ces choix soient sous influence parentale. C’est dans cette optique que NABALOUM/ BAKYONO  (2001) souligne la forte pression parentale sur les choix d’études des jeunes. Selon elle, « On peut mesurer l’influence parentale ou la pression sociale sur le choix de l’individu dans ce contexte où les séries des parents, des aînés qui ont déjà réussi, des exemples de la grande famille priment sur les désirs de l’individu ». L’auteur conclut en éclairant sur le caractère complexe des choix d’orientations. Au delà donc des déterminants sociologiques des choix, on relève aussi des déterminants psychologiques. A cet effet, PEMARTIN (1995) fait remarquer que les influences sociales n’expliquent pas tout. Il cite TAP et OUBRAYRIE (1993) en ces termes : « L’individu n’est pas un reflet social. S’il est socialement déterminé, il réfracte ces influences en fonction des attitudes, des compétences et des stratégies qu’il a pu construire et développer au cours de son propre itinéraire de vie » (p.38).
GUICHARD et HUTEAU (2001), considèrent la représentation comme une construction mentale relative à un objet. Ces derniers vont plus loin en affirmant que  c’est un ensemble organisé d’informations, de connaissances, de croyances concernant cet objet. Ce dernier point nous donne une idée sur les éléments constitutifs du contenu de la représentation. En outre les informations, les connaissances et les croyances concernant un objet sont essentiellement issues des interactions sociales, cela suscite de façon légitime un questionnement sur l’environnement et son influence dans le processus d’élaboration des représentations sociales et leur mode de fonctionnement lorsque nous adoptons le point de vue de MOSCOVICI (1984), qui souligne que : « le marquage social des contenus ou des processus de représentation est à référer aux conditions et aux contextes dans lesquels émergent les représentations, aux fonctions qu’elles servent dans l’interaction avec le monde et les autres » (p. 366).

Nous retiendrons de ces considérations que les représentations sociales intègrent à la fois une dimension psychique et une dimension sociale et que la dimension contextuelle de leur processus d’élaboration garde ici toute son importance. Cet état de fait suscite un intérêt particulier dans le cadre de notre étude. 
En effet les conditions et contextes dans lesquels les élèves de Troisième se trouvent immerger et interagissent font partis des forces en jeu dans le processus d’élaboration de leurs représentations sociales des séries d’études. Ceci est d’autant juste car comme le dit FISCHER (2005), tout individu se trouve relié d’une quelconque manière à autrui, parents, frères, institutions, groupes, etc.… Il est donc inséré dans un tissu social complexe qui l’enserre, oriente son action et définit sa sociabilité. Pour leur part, GUICHARD et HUTEAU (2001), nous confortent dans cette position et nous convainc quant à la pertinence de notre choix car nous pensons avec eux que : « les représentations que les adolescents se forment à propos des professions et par voie de conséquence leurs projets d’avenir sont marquées à la fois par leur culture familiale, par leur sexe, par leur position actuelle dans le système scolaire et vraisemblablement par la trajectoire sociale qu’ils effectuent» (GUICHARD et HUTEAU, 2001, p. 121).

En résumé, notons que les représentations de soi et des formations sont le résultat de l’interaction de facteurs biologiques, sociologiques, psychologiques, scolaires. KRUMBOLTZ (1979) pousse plus loin l’analyse quand il propose son modèle explicatif. Pour lui, ce sont les interactions de plusieurs catégories de facteurs qui sont à l’origine de la manière dont un individu donné développe et réalise sa carrière personnelle et professionnelle. 
CHAPITRE IV : CADRE THEORIQUE
IV.1. Choix théorique
De notre revue de littérature, il ressort que la question de l’orientation scolaire a fait l’objet de plusieurs recherches dont la plupart sont l’apanage des auteurs occidentaux. Entreprises dans un contexte occidental, ces recherches peuvent néanmoins servir de référence pour comprendre la situation actuelle du système éducatif burkinabé. Au Burkina Faso, les recherches de NABALOUM / BAKYONO et de MOUMOULA sont capitales pour comprendre la construction de l’avenir scolaire et professionnelle des adolescents. Ainsi à la question de savoir ce qui détermine les choix d’orientation scolaire, les points de vue des auteurs se diversifient. En effet, certaines approches centrent l’explication des choix d’orientation sur l’individu tandis que d’autres, environnementalistes, prennent en compte de façon intégrée l’individu et son milieu social dans l’analyse des projets d’orientation scolaire. Cette dernière approche, environnementaliste, s’avère la mieux adaptée à notre recherche. C’est donc une approche structuraliste que nous allons privilégier pour formuler nos hypothèses. En d’autres termes, il s’agira pour nous de considérer le choix comme une stratégie collective impliquant des acteurs interdépendants.
Cette approche doit introduire l’élève au cœur de l’analyse et traiter les choix de séries comme un phénomène global, c’est-à-dire en prise directe avec l’environnement familial de l’élève, sans négliger leur complexité et sans les enfermer dans quelques principes réducteurs. Jusqu’ici cela n’a manifestement pas été le cas, les choix d’études ayant été interprétés dans une perspective individualiste à partir de déterminants tels que la motivation, le genre, qui sont dépendants du contexte familial de l’élève. Ainsi, l’élève qui se forge une représentation des séries ne le fait ni de façon personnel à l’état pur, ni même simplement en fonction de son origine sociale, mais en tenant compte, ou en subissant passivement, des influences multiples en provenance du monde extérieur, qu’il s’agisse de la famille, de l’école. Sans contester la validité du postulat déterministe, notre approche se garde de réduire l’élève à une sorte d’automate obéissant à des déterminismes extérieurs, dans la mesure où ses opinions et comportements intègrent toujours une part plus ou moins importante d’inattendu, d’imprévisible qui sont les marques mêmes de la complexité des représentations sociales. 
IV.2. Hypothèses, Définition des concepts et Variables
IV.2.1. Hypothèses
Hypothèse générale

Plusieurs hypothèses ont été avancées pour expliquer les  mécanismes qui sont à l’origine des choix d’études des élèves.


De notre revue de littérature, nous pouvons retenir que l’origine socioprofessionnelle des élèves affecte leur choix de formations. En d’autres termes, la propension à l’auto-sélection est plus sévère chez les élèves de CSP défavorisée que chez ceux de CSP favorisée. Ainsi, les élèves de CSP défavorisée pensent que toutes les formations ne leurs sont pas accessibles.

Toutefois, l’origine sociale ne détermine pas à elle seule la perception que l’élève se fait de la série. D’autres facteurs tels les caractéristiques individuelles des élèves (sexe), les caractéristiques psychosociales (estime de soi), les caractéristiques scolaires (réussite, échec) peuvent avoir une influence forte sur les représentations des séries.

Dans le cas de notre étude, nous formulons l’hypothèse qui suit :

« Plus défavorisée sera l’origine socioprofessionnelle des élèves, plus négatives seront leurs représentations des séries d’études. ». 
 

Hypothèses spécifiques

À propos de décisions d’orientation, les choix des séries envisagés sont fortement liés à la CSP d’appartenance de l’élève. Toutefois, nous formulons comme hypothèses d’appui à la précédente que :
1. « L’impact de l’origine sociale sur la représentation des séries dépend des caractéristiques de l’élève. En d’autres termes, la tendance à percevoir de façon négative les séries serait plus importante chez les filles de CSP défavorisée que chez leurs camarades garçons de la même CSP. ».
2. « Il existe une différenciation des représentations des séries qui serait liée à l’expérience scolaire des élèves. En d’autres termes, les élèves qui ont de bons résultats scolaires perçoivent plus les séries de façon positive contrairement à ceux qui n’ont pas de bons résultats scolaires. »
IV.2.2. Définition des concepts

Cette partie fait le point sur l’éclairage de quelques concepts clés de notre étude.
IV.2.2.1. Les catégories socioprofessionnelles

 Elaboré par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) en France, elles ont pour objectif de classer l’ensemble de la population active française en un nombre restreint de grande catégorie ayant une certaine homogénéité sociale. Les personnes appartenant à une même catégorie sont présumées pouvoir entretenir des relations entre elles, avoir des comportements et des opinions proches, se considérer comme appartenant à une même catégorie et être considérées comme telles par les autres. Il ne s’agit pas d’une simple classification statistique. Les catégories retenues reflètent la représentation que la société, à un moment donné, peut avoir d’elle-même. La nomenclature correspond à des mots usuels de la langue française (ouvriers, et employés, cadres, etc.) de sorte que les personnes appartenant à ces catégories auront tendance à utiliser ces mêmes termes pour désigner leur situation professionnelle.

Une telle  nomenclature renvoie à de multiples dimensions : elle est tout à la fois une division en métiers, une grille de qualifications, une hiérarchie d’aptitudes, une échelle de statuts sociaux et un découpage en milieux regroupant des personnes voisines  par leurs comportements sociaux. Cette classification diffère d’une décomposition en classes sociales au sens où elle est totale, continue et ordonnée.

Pour les besoins de notre recherche, les CSP seront classées à partir de la corrélation du niveau d’instruction et de la profession des parents d’élèves.

IV.2.2.2. La représentation

Il s’avère utile de s’intéresser à la notion de représentation lorsqu’on s’intéresse à l’orientation scolaire et professionnelle. En effet, il est évident que les lycéens élaborent une représentation mentale des professions et que ces représentations jouent un rôle fonctionnel important dans leurs choix.

Selon ETIENNE et al. , « On désigne par représentation, à la fois l’activité humaine qui consiste à produire des symboles et les produits de cette activité » (p.40).

C’est DURKHEIM (1858 -1917) qui fut le premier à évoquer la notion de représentations qu’il appelait « collectives » à travers l’étude des religions et des mythes. Pour lui, « Les premiers systèmes de représentations que l’homme s’est fait du monde et de lui-même sont d’origine religieuse ». Il distingue les représentations collectives des représentations individuelles, affirmant que les premières ajoutent quelque chose aux secondes. En France, c’est avec le psychosociologue MOSCOVICI que le concept s’élabore véritablement. L’aspect dynamique des représentations sociales est mis en valeur.

Il existe différentes approches qui envisagent la façon dont s’élabore les représentations sociales. D’abord, une approche qui valorise particulièrement l’activité cognitive du sujet dans l’activité représentative. Le sujet est ici un sujet social, porteur des idées, valeurs et modèles qu’il tient de son groupe d’appartenance ou des idéologies véhiculées dans la société. La représentation sociale se construit lorsque le sujet est en situation d’interaction sociale ou face à un stimulus social. Ensuite une approche insiste sur les aspects signifiants de l’activité représentative. Le sujet est producteur de sens. A travers sa représentation s’exprime le sens qu’il donne à son expérience dans le monde social. La représentation, ici, est sociale car élaborée à partir des codes sociaux et des valeurs reconnues par la société. Elle est donc le reflet de cette société.

Les représentations sociales sont une manière de penser et d’interpréter le monde et la vie quotidienne. Il existe, de ce fait, une part de création individuelle ou collective des représentations, c’est pourquoi elles sont dynamiques.
Nous pouvons retenir que le concept de représentation sociale désigne une forme d’interprétation individuelle ou collective de la réalité, qui peut engendrer des attitudes, des conduites et des comportements. En tant que processus FISCHER indique que la représentation est d’abord la transformation sociale d’une réalité en un objet de connaissance, qui elle aussi est sociale. Si l’on applique cette notion aux séries, nous remarquons en effet que se représenter une série revient à transformer la réalité des données concernant la série en un savoir social. Ce savoir ne restitue pas dans son intégralité ces données, mais les sélectionne et les distord en fonction de la position particulière que l’on occupe dans un groupe social donné. La représentation sociale d’une série de formation se construit à l’intérieur d’un processus relationnel. C’est, comme le dit FISCHER à propos des représentations de façon générale, une élaboration mentale qui se joue en fonction de la situation d’une personne, d’un groupe, d’une institution, d’une catégorie sociale par rapport à celle d’une autre personne, d’un autre groupe, ou  d’une autre catégorie sociale. 
Dans ses travaux de recherche, FISCHER fait remarquer que le contenu de la représentation est tout d’abord sociocognitif : il s’agit d’un ensemble d’informations sociales, relatives à un objet social, qui peuvent être plus ou moins variées, plus ou moins stéréotypées, plus ou moins riches.
La représentation sera opérationnalisée à partir de la perception que l’élève se fait des séries en termes d’accessibilité, de convenance sexuelle et de prestige. L’objectif étant de savoir si tous les élèves se voient concerner par toutes les séries d’études et de saisir l’image que chacun d’eux se fait de ces séries en fonction de ses caractéristiques individuelles.
IV.2.2.3. La socialisation
La socialisation est l’ensemble des processus par lesquels l’enfant construit son identité personnelle et sociale, devient un membre autonome de son groupe d’appartenance et, à travers lui, de la société tout entière. C’est donc le résultat des interactions de l’enfant avec son environnement social et familial.

La socialisation est un processus continu ; chaque fois qu’un individu doit tenir un nouveau rôle ou accéder à un nouveau statut, il doit se socialiser (ou être socialisé) à ce nouveau contexte social.

En psychologie sociale, la socialisation est le cheminement à travers lequel les individus apprennent les modes d’agir et de penser de leur milieu. C’est aussi le processus par lequel ces individus intériorisent ces modes (d’agir et de penser) en les intégrant à leur personnalité dans le but de devenir membres d’un groupe donné. Il s’agit donc tout à la fois d’apprentissage, de conditionnement, d’inculcation, que d’adaptation culturelle, d’intériorisation et d’incorporation.

Pour DURKHEIM la conscience collective joue un rôle de première importance par rapport à la socialisation. Cela surtout en ce qui concerne la transmission des normes et des traditions d’une génération à l’autre, le rôle de l’éducation et la construction de l’identité.

A s’en tenir à la position de JAVEAU, se socialiser, c’est devenir Homme.

La socialisation regroupe de ce fait et avant tout les différents apprentissages qui tendent à définir l’identité de l’individu et sa place dans la société. En définitive, elle est une institution où interviennent plusieurs agents chargés de cette tâche.
IV.2.2.4. La décision
La décision est un problème au cœur des sciences de l’action, à la jonction de l’économie, de la psychologie et de la sociologie.
La théorie économique contient les prémisses souvent implicites d’un modèle du décideur rationnel qu’on pourrait résumer de la façon suivante. La décision est considérée comme le produit, à un moment t, d’un acteur individuel qui a des préférences clairement hiérarchisées, qui opère une séparation entre les fins et les moyens à sa disposition, qui dispose d’une information complète et peut donc procéder à un recensement exhaustif et synoptique de toutes les solutions possibles et de leurs probables conséquences, et qui après un calcul coût/avantages pour chacune de ces solutions choisit la meilleure :il optimise en fonction de ses préférences. Ce modèle, qui se trouve pourtant à la base de la théorie classique de la firme comme de nombreux instruments de management et d’aide à la décision, apparaît exorbitant. Et, de ce fait, il a été très tôt soumis à un grand nombre de critiques partant de considérations psychologiques, sociologiques et d’études empiriques. En intégrant les apports de ces différentes critiques qui ont été présentés de façon claire par GREMION (1979) et GHERTMANN (1981), on parvient à un modèle plus complexe qu’on pourrait résumer ainsi. La décision est un processus social qui se déroule dans le temps, dans lequel les solutions alternatives sont constituées et découvertes progressivement et auquel participent des acteurs multiples qui sont relativement autonomes les uns par rapport aux autres mais reliés stratégiquement entre eux. Ces acteurs poursuivent des objectifs divers, voire conflictuels et souvent ambigus, ils n’ont qu’une connaissance et une information imparfaite, et ils ne sont capables que d’une rationalité limitée. Cela veut dire que chacun raisonne de façon seulement séquentielle sur un nombre limité de solutions alternatives parmi lesquelles il choisit la première qui satisfait ses critères minimaux de satisfaction. Dans cette perspective, il n’y a plus de solution optimale à un problème : il n’y a plus que des solutions satisfaisantes, c’est-à-dire de bonnes solutions. Et s’imposera celle en faveur de laquelle se sera constituée une coalition capable d’imposer aux autres ses critères de satisfaction, qui deviennent alors les critères de rationalité et de choix de l’ensemble.  
IV.2.2.5. L’orientation
Le terme « orientation » désigne, selon MANIEZ, « l’ensemble des opérations, des 
démarches par lesquelles les enfants, leurs parents, peuvent ou doivent passer pour trouver, dans une société ordonnée selon les valeurs du travail, leur direction, leur destin socioprofessionnel. » (1988, p.37). Emprunté au registre de la navigation et de la topographie, le terme « orientation »  se révélera très fécond. Faire usage de ce mot, c’est en effet, tout naturellement faire référence à une représentation de la société comme à un espace du type de l’espace géographique  plan ; simple juxtaposition de points (les positions sociales) vers lesquels les individus que l’orientation concerne peuvent se diriger grâce à la démarche de repérage qui leur est proposée. 
Dans la vie courante, l’orientation recouvre de multiples références. D’abord, elle désigne le processus durant lequel les choix scolaires (ou professionnels) des individus sont préparés. Ce processus peut être considéré dans ses aspects administratifs (procédures) ou éducatifs (étape de la préparation que reçoit un individu pour être en mesure de prendre une décision autonome). Ensuite, l’orientation est considérée comme le résultat de ce processus qui est l’affectation d’un élève dans une filière (ou une profession) donnée.
Pour reprendre les propos de HUTEAU et LAUTREY, nous ne parlerons d’orientation que lorsque cette affectation est l’aboutissement d’un choix formulé par l’élève.

IV.2.2.6. Le projet

GUICHARD (2007) définit le projet comme « la représentation d’une situation ou d’un état que l’on souhaite atteindre, ou d’un objet que l’on se propose de construire ou de transformer, en effectuant une série d’action constituant l’esquisse d’un plan visant à la réalisation de ce dessein. » (GUICHARD et HUTEAU, p. 334). Toujours selon GUICHARD, « le projet peut aussi donc être défini comme une mise en relation significative du passé, du présent et du futur qui privilégie cette dernière dimension » (cité par BOLLY, 2009). Selon l’auteur, le projet part du « déjà là » pour élaborer un « futur souhaité ». Le passé renvoie, à la fois à l’histoire sociale du groupe et à l’histoire personnelle de l’individu. Le passé laisse à ce titre des traces sur lesquelles vient se fixer l’expérience présente. Le futur correspond à « l’anticipation de ce que demain sera, anticipation très aléatoire dans la mesure où ce que je cherche à faire advenir se trouvera contrarié par l’éruption de l’imprévu » (cité par BOLLY, 2009).

Le projet d’orientation scolaire
Il est relatif selon NABALOUM/BAKYONO (2001), aux types d’études envisagées. 
Il dépend en large part, de la scolarisation antérieure (réussite, échec) et, pour une faible part, des aspirations de l’individu, à sa motivation. A ce niveau, ce sont selon BOUTINET, ceux qui ont un projet qui réussissent le mieux, qui suivent des séries « prestigieuses » et ont des projets de formation précis.

IV.2.3. Variables de recherche


Pour les besoins de notre recherche, les variables suivantes  nous ont semblé nécessaires pour le contrôle de nos hypothèses.
 Variables indépendantes

Une variable indépendante est une donnée choisie par le chercheur indépendamment des sujets pris dans l’étude. C’est la variable capable d’influencer le comportement ou la réponse du sujet.

Les variables retenues sont les suivantes :

La variable catégorie socioprofessionnelle sera appréhendée à partir de la situation culturelle et économique des parents (niveau d’instruction et profession). Cependant, pour les besoins de notre étude, nous allons accorder une priorité au niveau d’instruction des parents, plus particulièrement à celui le plus élevé de l’un des deux parents que nous estimons plus approprié. En effet, plusieurs études ont montré l’importance du niveau d’instruction des parents sur le parcours scolaire de leurs enfants. (OUEDRAOGO, 2007). L’auteur montre dans son ouvrage que, plus les parents ont un niveau d’instruction élevé, plus leurs enfants ont la chance d’effectuer de longues études. DURU-BELLAT (2003) soulignait déjà que l’accès à une longue filière est très corrélé avec le niveau culturel plus encore qu’avec le niveau économique de la famille de l’élève. Ceci qui conduit à définir les modalités suivantes : Catégories très favorisée, favorisée, moyennement favorisée et défavorisée avec les indicateurs suivants :
· Très favorisée : parents salariés ou autres ayant un niveau universitaire ;
· Favorisée : parents salariés ou autres ayant un niveau secondaire.
Les élèves issus de ces deux catégories bénéficient du soutien matériel et financier de la famille, ainsi que d’informations pouvant influencer leur perception relative aux dimensions des études et des professions. En effet, ces élèves évoluent dans un milieu où la probabilité d’accès à l’information est plus élevée que les autres.
· Moyennement favorisée : parents salariés ou autres ayant un niveau primaire ;

· Défavorisée : parents cultivateurs ou autres non scolarisés.
Il s’agit des catégories qui sont confrontées à des problèmes socio-économiques dans la prise en charge de la scolarité de leurs enfants. Ces dernières sont culturellement distantes de l’école et ne sont pas à mesure de soutenir leurs enfants et de leurs apporter des informations concernant le domaine scolaire. 
Le rôle de la CSP d’origine des élèves est déterminant dans leurs représentations et leurs choix des séries d’études. C’est d’ailleurs le point de vue de BOURDIEU et Al. lorsqu’ils affirmaient ceci : « Définissant des chances, des conditions de vie ou de travail tout à fait différentes, l’origine sociale est, de tous les déterminants, le seul qui étende son influence à tous les domaines et à tous les niveaux de l’expérience des étudiants, et  en premier lieu aux conditions d’existence » (Les héritiers, p. 23). Cette affirmation est confortée par l’étude du MEN-DEPP qui révèle des différences d’aspirations scolaires selon l’origine sociale et la profession des parents d’élèves. Selon cette étude, les élèves de CSP favorisée visent en moyenne un niveau d’études supérieures plus élevé que les autres. Les élèves de CSP défavorisée sont ceux qui envisagent le moins d’aller au-delà du niveau Bac+ 5 et ce sont également ceux qui envisagent le plus de sortir du système éducatif au niveau Bac + 2. A caractéristiques scolaires équivalentes, ils ont également moins de chances de se projeter dans une filière prestigieuse. Ici, nous allons analyser les représentations des séries selon la CSP d’origine des élèves.
La variable expérience scolaire correspond au nombre de redoublements depuis le primaire et à la moyenne générale obtenue au deuxième trimestre de l’année scolaire en cours.
Pour le nombre de redoublements, nous avons les modalités : jamais ; une fois ; deux fois ; plus de deux fois.

Quant à la moyenne générale, elle a quatre modalités avec leurs indicateurs : 
· bon = moyenne ≥ 14
· assez bon = moyenne comprise entre [12 – 14[ 

· moyen = moyenne comprise entre [10 – 12[
· faible = moyenne < 10
La variable niveau d’instruction des parents comprend quatre modalités avec les indicateurs : 
· niveau élevé = niveau universitaire 
· niveau moyen = niveau secondaire

· bas niveau  =  niveau primaire

· sans niveau =  non scolarisé
Le niveau d’instruction concerne celui acquis dans l’éducation formelle puisqu’il s’agit de notre objet d’étude. Cette variable est très déterminante dans la construction des projets d’avenir des élèves, parfois plus déterminante que la profession même si ces deux variables semblent indissociables. En effet, la plupart des études ont mis en évidence l’important rôle du diplôme des parents dans le choix d’orientation des élèves, les parents ayant un niveau élevé (supérieur ou égale à niveau secondaire) influençant beaucoup plus les choix de leurs enfants.

En rappel, nous allons retenir le niveau le plus élevé parmi les deux parents.
La variable série d’étude a trois modalités :

· la série scientifique (C) correspond à la formation où le contenu de l’enseignement est plus basé sur les matières scientifiques comme les mathématiques, les sciences physiques et les sciences de la vie et de la terre. Ici, il existe deux parcours scolaires possibles pour un élève qui choisit la Seconde C : 

Seconde                          Première                                    Terminale

                                       C                                                      C    

C                        

                                        D                                                      D

· la série littéraire (A) correspond à la formation où dominent les enseignements littéraires comme le français, l’histoire-Géographie, la philosophie et l’anglais. Dans cette série, la seule possibilité de choix est basée sur celle des langues comme l’allemand, l’espagnol, l’arabe, etc.

Seconde                               Première                                 Terminale

  A                                                 A                                       A

· les séries techniques sont celles où l’enseignement est essentiellement technique et professionnel. Les différentes possibilités sont les suivantes :

Seconde                         Première                  Terminale

                                       G1                               G1 (Techniques administratives de gestion)                                                

  AB3                               G2                               G2 (Techniques quantitatives de gestion)

                                       G3                               G3 (Gestion commerciale)

   H                                H                                 H (Informatique)
                                      E                                   E (Mathématiques)

                                      F1                                 F1 (Construction mécanique)

 TI                                 F2                                 F2 (Electronique)

                                      F3                                 F3 (Electrotechnique)

La variable sexe composé de deux modalités : garçon, fille. Les rôles sexuels étant traditionnellement conçus comme le résultat d’une division sociale du travail, l’on ne saurait nier l’influence de cette variable dans le choix des séries des élèves. Plusieurs études ont révélé des différences de projets scolaires entre filles et garçons. En effet, BOURDIEU  et PASSERON  (Les héritiers, 1985) soulignent que les études de lettres sont toujours les plus probables pour les filles tandis que les garçons s’orientent généralement vers les études de sciences. Une autre étude réalisée par le MEN-DEPP fait ressortir que même à caractéristiques scolaires identiques à celles des garçons, les filles ont deux fois moins de chances d’envisager les mêmes études qu’eux. Cette variable nous permettra de savoir quelles sont les séries valorisées par les filles et celles valorisées par les garçons. Elle nous permettra également de savoir si le prestige des séries est lié au sexe des élèves. 

Variables dépendantes
La variable dépendante est par définition la réponse fournie par un sujet ou une caractéristique de cette réponse. Dans notre étude, les variables dépendantes sont la perception des séries, l’image de soi et les choix scolaire envisagés par l’élève.
La perception des séries : il est ressorti de notre recherche documentaire l’existence d’une catégorisation des séries et filières de formation selon le genre et l’origine sociale des élèves (GOTTFREDSON, 1981 ; DURU-BELLAT, 2003). Ainsi, les filières de formation littéraire sont plus attribuées aux filles qu’aux garçons et les études de longues durées aux élèves de CSP favorisée plus qu’à ceux des CSP défavorisées.
C’est au regard de ce constat et en vertu des missions du conseiller d’orientation, qui sont, entre autres, d’aider les élèves à se défaire des idées stéréotypées sur les séries et filières, que nous estimé important de regrouper cette variable en deux modalités :
· les représentations dites positives des séries lorsque ces dernières sont toutes perçues comme importantes et accessibles aussi bien aux garçons qu’aux filles ;
· les représentations dites négatives des séries lorsque l’élève conçoit certaines comme importantes par rapport à d’autres et catégorise ces séries selon le genre.

C’est pour faciliter le croisement des variables que nous avons établi cette classification.
Le choix scolaire a trois modalités : la Seconde littéraire, la Seconde scientifique et la Seconde technique

L’image de soi : cette variable nous semble importante en ce sens que les choix d’orientation sont souvent considérés comme des tentatives de réalisation d’une certaine idée que l’individu à de lui. Soulignons cependant que cette variable est étroitement lie à l’origine sociale des individus car l’idée que l’individu se fait de lui-même est fonction de plusieurs facteurs construits  en interaction avec son cadre de vie. WILLIS (1978) montre comment les formes du soi se construisent et deviennent une réalité constante grâce à la relation entre l’individu et son milieu par la médiation du dialogue et des interactions avec son groupe d’appartenance : l’individu se construit tout en construisant son milieu. Willis montre comment des garçons des classes ouvrières anglaises se construisent un monde dans lequel ils se considèrent comme différents et meilleurs que les enfants des classes supérieures par un processus d’affiliation qui se passe par des formes spécifiques de dialogue et d’humour. Ces échanges dialogiques construisent chez les jeunes une certaine disposition d’esprit qui influence leur conception de soi et du monde dans lequel ils interagissent : le rejet du travail scolaire, la suprématie de la pratique sur la théorie. Ces processus à l’intérieur de la culture « anti-école » engendrent des critères implicites qui orientent ces jeunes vers l’atelier.
A travers cette variable, nous avons évalué les représentations que l’élève se fait des séries d’études selon qu’il s’estime bon, faible, moyen ou nul. 

DEUXIEME PARTIE : PHASE EMPIRIQUE
CHAPITRE V : METHODOLOGIE DE RECHERCHE
Les séries d’études et les enjeux sociaux qu’elles véhiculent constituent un déterminant majeur des choix d’orientation et de la réussite scolaires des élèves. En dépit de la massification de l’accès à l’enseignement secondaire, les différences des parcours scolaires selon les milieux sociaux perdurent. Quels sont donc les déterminants des choix d’études après le BEPC ? La réponse à cette question passe nécessairement par une recherche d’informations sur le problème. Ce qui nous conduit à définir d’abord le domaine sur lequel les informations sont recherchées, à préciser l’échantillon auquel on compte s’adresser et enfin à expliciter les outils de collecte des informations.
V.1. La population de l’étude

Après le BEPC, l’élève doit faire un choix d’études. Cette période est très déterminante car elle constitue une étape importante de prise de décisions pour son avenir professionnel. Afin d’évaluer les perceptions des séries de seconde par les élèves de troisième, nous allons enquêter auprès de quelques élèves au sein de cinq (5) établissements publics et privés de la ville de Koudougou, ceci au regard des contraintes financières et de temps qui limitent notre enquête.
V.2. L’échantillonnage
Notre étude s’adresse aux élèves des classes de troisième des lycées et collèges de la ville de Koudougou, qui seront confrontés, certains, pour leur première fois à des choix d’études. Pour la rentrée scolaire 2009 – 2010, on dénombre environ 2733 élèves inscrits en classe de troisième dont 892 élèves dans des établissements publics et 1841 élèves dans des établissements privés. Précisons que nous avons décidé de centrer notre étude sur plusieurs élèves. Cependant les moyens matériels, financiers et de temps à notre disposition ont limité le nombre des élèves à enquêter. Ainsi, nous avons fait un choix aléatoire de 4%  de l’effectif total des élèves recensés. Ce qui nous donne 109 élèves à enquêter qui seront choisis dans les établissements publics et privés. Cela revient à 36 élèves au niveau du public contre 73 élèves dans le privé. Dans le souci d’avoir un échantillon hétérogène selon l’origine socioprofessionnelle des élèves, nous avons mené une observation de deux jours sur les 

conditions d’études des élèves pour repérer les établissements où les élèves issus des différentes CSP ont la forte probabilité d’y être représentés. De ce fait, les indicateurs de mesure de l’origine sociale lors de l’observation ont porté sur le prestige de l’établissement (infrastructures), le moyen de déplacement des élèves. Cette observation nous a amené à retenir cinq établissements (publics et privés) où nous avons jugé appropriés pour toucher l’ensemble des CSP d’origine des élèves.

V.3. Les outils de collecte des données

Nous avons eu recours à une enquête par questionnaire qui a consisté à poser, à l’échantillon retenu, une série de questions relatives à l’orientation scolaire. Ces questions visaient à déterminer les caractéristiques individuelles et sociales des élèves et à saisir les représentations qu’ils développent à propos des séries. L’administration des questionnaires a été directe, c’est-à-dire qu’ils ont été remplis par les enquêtés eux-mêmes. Cet outil nous a permis de quantifier les multiples données collectées et de procéder à des analyses de corrélation.
La collecte des données a nécessité des méthodes partant de la consultation de documents à l’enquête par questionnaire en passant par la communication avec les agents du CIOSPB en charge de l’orientation scolaire. Nous n’avons pas eu recours à l’entretien systématique mais les interactions et la communication avec les agents lors de notre stage au CIOSPB ont été l’occasion de collecter pas mal d’informations dont nous aurions besoin pour notre recherche. 
Le stage au sein de la structure s’est déroulé du 01 février au 31 avril.

Quant à l’enquête par questionnaire, elle s’est déroulée à Koudougou.

Le déroulement de l’enquête par questionnaire a été effectué du 06 au 09 avril 2010 auprès des élèves de cinq établissements secondaires de la ville de Koudougou. Un outil quantitatif a été utilisé. Au total, 109 questionnaires dont 54 adressés aux filles et 55 adressés aux garçons ont été administrés à l’ensemble de l’échantillon.
Pour l’essentiel, les questionnaires ont été distribués aux élèves avec le concours notamment des surveillants. Ainsi nous avons procédé de la manière suivante dans les classes.

D’abord, par une brève présentation personnelle, de l’ENS/ UK, du thème et de l’objectif de notre étude.
Ensuite, en informant les élèves des individus directement concernés par l’étude.

Enfin, par une évocation de l’anonymat du questionnaire.

Après cette prise de contact, les surveillants, à notre demande, priait dans un premier temps aux élèves de parents agriculteurs ou ouvriers de se présenter. Ce qui nous permettait de choisir autant de filles que garçons de cette CSP pour le remplissage du questionnaire. Nous en avons fait de même pour les élèves de parents salariés. 

Dans ce cas, deux raisons nous ont poussés à choisir la profession des parents plutôt que le niveau d’instruction. Premièrement, au Burkina Faso, des études ont montré que le niveau d’instruction est beaucoup plus corrélé à la profession. (OUEDRAOGO, 2007). Ainsi, les parents agriculteurs et ouvriers ont généralement un faible niveau d’instruction ; tandis que les parents salariés ont généralement un niveau élevé. En outre, nous avons remarqué lors d’une pré-enquête qu’il était plus aisé pour un élève de se présenter devant ses camarades comme fils ou fille de cultivateur plutôt que celui ou celle d’un non scolarisé.  

V. 4. Mode de traitement des données

Les informations collectées ont été traitées à l’ordinateur. Les logiciels utilisés sont : WORD pour le traitement du texte ; SPSS pour le traitement statistique des données.

Difficultés rencontrées

Des difficultés d’ordre pratiques ont été rencontrées au cours du terrain :

· refus de certains chefs d’établissement pour la passation des questionnaires aux élèves qu’ils estimaient débordés par la programmation des devoirs et examens blancs ;
· enregistrement de quelques questions nulles au niveau de cinq questionnaires ;
· les coupures d’électricité ont été un obstacle pour la progression de notre travail ;
· problèmes liés à l’élaboration du document.
CHAPITRE VI : PRESENTATION DES DONNEES
Comme mentionné dans la méthodologie, outre la recherche documentaire nous avons eu recours à l’enquête par questionnaire afin de mobiliser un certains nombre d’information pour la présente étude. L’enquête a été menée auprès des élèves de troisième dans la ville de Koudougou.

En rappel, nous avons eu recours, outre la recherche documentaire et les communications, à l’enquête par questionnaire afin de mobiliser un certain nombre de données pour la présente étude. L’enquête a été réalisée auprès des élèves de classes de troisième de la ville de Koudougou. Ces derniers ont été soumis à un questionnaire comportant 35 questions regroupées en cinq items. 

Le premier item visait essentiellement à identifier l’élève à l’aide d’information sur lui (sexe) et sur sa famille (profession et niveau d’instruction des parents).

Quant au second groupe de question, il avait pour objectif de réunir des renseignements sur le parcours scolaire de l’élève (redoublement, nombre de participation au BEPC, moyenne du deuxième trimestre).

 Le troisième groupe de questions était relatif au projet professionnel de l’élève (métier envisagé).

Le quatrième groupe de questions portait sur l’évaluation du niveau de connaissance des séries par l’élève.

Enfin, le quatrième item cherchait à saisir les préférences et représentations des séries d’études par l’élève.

1. Identification de l’élève

Le regroupement selon le sexe des élèves de notre population d’enquête montre à peu près l’équilibre en terme de sexe de l’échantillon. En effet, sur un effectif total de 109 enquêtés, 54 filles ont été concernées, soit 49,50% de l’effectif total contre 55 garçons (50,50%). Le tableau 1 donne la répartition des élèves selon le sexe.

 Tableau 1 : Répartition des élèves selon le sexe

	

	Sexe de l’élève

	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	masculin
	55
	50,5
	50,5
	50,5

	
	féminin
	54
	49,5
	49,5
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                Source : résultats de notre enquête
Parmi la population enquêtée, 11% des élèves sont issus de la CSP très favorisée dont 5,50% de filles et 5,50% également de garçons. Les élèves issus de la CSP favorisée représentent 31,20% des enquêtés dont 13,76% de garçons contre 17,43% de filles. Quant aux élèves provenant de la CSP moyennement favorisée, on en recense 24,80% repartit en 10,09% de garçons et 14,67% de filles. Enfin, les plus nombreux qui font partie de la CSP défavorisée regroupent 33,00% des enquêtés dont 21,10% de garçons contre 11,92% de filles. (cf. tableau 2)

        Tableau 2 : Le sexe des élèves selon leur origine socioprofessionnelle

	
	sexe de l'élève
	Total

	
	masculin
	féminin

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	6
	6
	12

	
	favorisée
	15
	19
	34

	
	moyennement favorisée
	11
	16
	27

	
	défavorisée
	23
	13
	36

	Total
	55
	54
	109


          Source : résultats de notre enquête

La lecture du tableau montre que les filles sont autant représentées que les garçons au niveau des différentes CSP d’origine. Cependant, le taux de garçons issus de la CSP défavorisée est nettement supérieur à celui des filles, 21,10% contre 11,92%.

Lorsqu’il s’agit de regrouper les élèves selon les parents avec qui ils vivent, on remarque que près de la moitié des enquêtés, soit 51 élèves (46,8%) vivent avec leurs deux parents (père et mère).Seuls deux élèves (1,8%) vivent avec un seul parent, en l’occurrence le père, contre 15 élèves (13,8%) qui sont sous la charge de leur mère. Le reste des élèves, au nombre de 41 (37,6% de l’échantillon) vivent avec un tuteur, à l’exception de 2 qui vivent seuls. (cf. tableau 3).

          Tableau 3 : Parents avec qui vivent les élèves

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	père et mère
	51
	46,8
	46,8
	46,8

	
	père seul
	2
	1,8
	1,8
	48,6

	
	mère seule
	15
	13,8
	13,8
	62,4

	
	autre
	41
	37,6
	37,6
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	



             Source : résultats de notre enquête

Pour la répartition des élèves suivant l’origine socioprofessionnelle, nous avons utilisé cinq (5) CSP du père ou de la mère.
La CSP très favorisées : parents salariés et autres ayant un niveau d’étude universitaire. Cette catégorie est représentée par 12 élèves sur les 109 de l’échantillon, soit 11,00%.

La CSP favorisée : parents salariés et autres ayant un niveau d’étude secondaire. Cette catégorie regroupe 34 élèves, soit 31,20% de l’ensemble des enquêtés.

La CSP moyennement favorisée : parents salariés et autres ayant un niveau d’étude primaire. On recense 27 élèves qui en sont originaire, soit 24,80% des membres de l’échantillon.

La CSP défavorisée : parents cultivateurs et autres non scolarisés. Cette catégorie totalise 36 élèves, soit 33,00% des enquêtés.

Le tableau 4 nous en donne un résumé.

        Tableau 4 : Origine socioprofessionnelle des élèves

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	très favorisée
	12
	11,0
	11,0
	11,0

	
	favorisée
	34
	31,2
	31,2
	42,2

	
	moyennement favorisée
	27
	24,8
	24,8
	67,0

	
	défavorisée
	36
	33,0
	33,0
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


          Source : résultats de notre enquête

II. Expérience scolaire de l’élève

Dans cet item, les questions visaient à faire le point sur les déperditions à l’échelle des élèves enquêtés. Ainsi, il est demandé aux élèves s’ils ont déjà redoublé (au primaire, puis au collège) et, de préciser le nombre de fois dans le cas où la réponse est affirmative. En rappel, nous avons utilisé pour cette variable les modalités suivantes : jamais pour les élèves qui n’ont pas connus d’échec, une fois dans le cas d’un échec, deux fois et plus de deux fois. 

Le tableau 5 nous donne les résultats suivants :

      Tableau 5 : Redoublement au primaire
	redoublement au primaire 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	jamais
	58
	53,2
	53,2
	53,2

	
	une fois
	44
	40,4
	40,4
	93,6

	
	deux fois
	7
	6,4
	6,4
	100,0

	
	plus de deux fois
	0
	0,0
	0,0
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


        Source : résultats de notre enquête


 
Le tableau ci-dessus fait cas d’une proportion à peu près moyenne de redoublements au primaire. En effet, 46,8% des élèves enquêtés affirment avoir redoublé au moins une fois au primaire, contre 53,2% qui disent n’avoir pas redoublé une classe au primaire. Cependant, le tableau ne fait pas cas d’élèves ayant redoublé plus de deux fois.
Pour ce qui est  de l’expérience scolaire au collège de ces élèves enquêtés, le tableau 6 révèle, contrairement au précédent, une forte proportion de redoublements. En effet, on dénombre 84,4% des élèves ayant redoublé au moins une fois contre seulement 15,6% qui n’ont pas redoublé au collège. Il convient de préciser qu’aucun des élèves enquêtés n’a redoublé plus de deux fois. (cf. tableau 6).

      Tableau 6 : Redoublement au collège. 

	nombre de fois redoublé au collège

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	jamais
	17
	15,6
	15,6
	15,6

	
	une fois
	68
	62,4
	62,4
	78,0

	
	deux fois
	24
	22,0
	22,0
	100,0

	
	plus de deux fois
	0
	0,0
	0,0
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


        Source : résultats de notre enquête


           Si la majorité des élèves enquêtés ont connus des échecs durant leur vie scolaire, ils sont également nombreux à participer pour au moins une deuxième fois à l’examen du BEPC.

En effet, 74,3% des élèves enquêtés ne sont pas à leur première participation contre seulement 25,7% qui sont à leur première participation au BEPC de l’année en cours. (cf. tableau 7).
               Tableau 7 : Première participation au BEPC
	première participation au BEPC 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	28
	25,7
	25,7
	25,7

	
	non
	81
	74,3
	74,3
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                   Source : résultats de notre enquête

En ce qui concerne la répartition des élèves selon la moyenne générale obtenue au deuxième trimestre, les résultats obtenus se présentent comme suit. (cf. tableau 8).

          Tableau 8 : Répartition des élèves selon la moyenne obtenue 

	moyenne de l'élève 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	bonne
	1
	,9
	,9
	,9

	
	assez bonne
	3
	2,8
	2,8
	3,7

	
	passable
	19
	17,4
	17,4
	21,1

	
	faible
	86
	78,9
	78,9
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


             Source : résultats de notre enquête


            Le tableau montre que la majorité des enquêtés présentent une faible moyenne, soit 78,90% de l’ensemble de l’échantillon, contre seulement 0,90% (1 élève sur 109) qui bénéficie d’une bonne moyenne.  

Si l’on porte un regard sur la moyenne obtenue selon le sexe de l’élève (cf. tableau 9), aucune différence significative n’est constatée. Ainsi, les résultats du tableau affichent une proportion de 51,16% des garçons ayant une faible moyenne, contre 48,83% de filles de faible moyenne. En outre, si 1 garçon sur les 109 enquêtés a une bonne note et 3 sur les 109 ont une moyenne assez bonne, en revanche aucune fille parmi les enquêtés n’a ni bonne ni assez bonne moyenne. Peut-on, sur la base de ces observations conclure que les filles réussissent moins que les garçons à l’école ? 

Nous nous réserverons le droit de porter un jugement sur cette question qui nécessite des investigations profondes.

                      Tableau 9 : Moyenne obtenue en fonction du sexe de l’élève 

	
	moyenne de l'élève
	Total

	
	bonne
	assez bonne
	passable
	faible

	

	sexe de l'élève
	masculin
	1
	3
	7
	44
	55

	
	féminin
	
	
	12
	42
	54

	Total
	1
	3
	19
	86
	109


                           Source : résultats de notre enquête

III. Projet professionnel

A la question de savoir si l’élève avait un métier de rêve qu’il souhaitait exercer un jour, tous les élèves, sauf un, ont répondu par l’affirmative.

Ces résultats sont résumés dans le tableau 10.

                Tableau10 : projet professionnel des élèves

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	108
	99,1
	99,1
	99,1

	
	non
	1
	,9
	,9
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                    Source : résultats de notre enquête

De tous les métiers, celui de médecin est le plus côté par la majorité des élèves quel que soit le sexe et l’origine sociale. Les principales raisons qui justifient ce projet sont, entre autres, le prestige social et l’avantage financier que procure l’exercice de ce métier.

Parmi les élèves enquêtés, seulement 10,10% ne parlent pas de leurs projets professionnels avec leurs parents, contre 89,00% qui en parlent avec leurs parents. Un (1) élève sur les 109 enquêtés déclare ne pas avoir un métier de rêve, estimant être disposé à exercer tout métier. A la question donc de savoir si les élèves parlaient de leur projet professionnel avec leurs parents, on obtient les résultats suivants : (cf. tableau 11).
                Tableau 11 : Implication des parents dans le projet de l’élève

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	1
	,9
	,9
	,9

	
	non
	11
	10,1
	10,1
	11,0

	
	oui
	97
	89,0
	89,0
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                    Source : résultats de notre enquête 
S’agissant de la poursuite des études en cas de succès au BEPC, 100 élèves, soit 91,70% envisagent continuer des études au second cycle, contre seulement 09 élèves, soit 8,30% qui envisagent arrêter les études. Si les premiers pensent que leurs résultats scolaires leur permettent d’aller plus loin dans leurs études, les autres, par contre, évoquent le manque de moyens financiers ou l’envie de travailler tôt pour justifier leurs décisions. (cf. tableau 12).
                Tableau 12 : Poursuite des études par les élèves

	poursuite des études par l'élève 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	100
	91,7
	91,7
	91,7

	
	non
	9
	8,3
	8,3
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                 Source : résultats de notre enquête

Deux principales raisons, à savoir le manque de moyens financiers et la quête d’une autonomie financière, restent les facteurs limitant de la poursuite des études par les élèves. Plus de la moitié de ceux qui envisagent arrêter (5 sur les 9) évoquent le manque de moyens financiers, contre 4 qui mettent en avant l’envie d »entrer tôt dans la vie active. Le tableau 13 en donne une distribution.
Tableau 13 : Raisons liées à l’arrêt des études

	raisons d'arrêt des études 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	100
	91,7
	91,7
	91,7

	
	manque des moyens financiers
	5
	4,6
	4,6
	96,3

	
	envie de travailler tôt
	4
	3,7
	3,7
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


 Source : résultats de notre enquête

IV. Connaissance des séries d’études de seconde

Lorsqu’on demande aux élèves s’ils sont informés sur les séries d’études qui existent en classe de seconde, seulement 09 élèves, soit 8,30% répondent par non, contre 100 élèves (91,70%) qui disent avoir des informations sur ces séries. (cf. tableau 14).
                Tableau 14 : Information sur les séries d’études

	information sur les séries 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	100
	91,7
	91,7
	91,7

	
	non
	9
	8,3
	8,3
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                   Source : résultats de notre enquête


           La majorité des élèves affirment avoir fait la connaissance des séries à l’école, soit une proportion de 90% (90 sur les 100 qui disent avoir des informations sur les séries d’études) ; 6% de ces élèves affirment avoir les informations grâce à la famille et 4% par d’autres canaux. (cf. tableau 15).
             Tableau 15 : Sources de connaissance des séries d’études

	sources de connaissance des séries 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	9
	8,3
	8,3
	8,3

	
	l'école
	90
	82,5
	82,5
	90,8

	
	la famille
	6
	5,5
	5,5
	96,3

	
	autre
	4
	3,7
	3,7
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                Source : résultats de notre enquête

Cependant, lorsqu’on demande à ces mêmes élèves de citer les différentes séries d’études qu’ils connaissent, on est vite frappé par le faible niveau de connaissance des séries d’études de seconde par les élèves. Très exactement, on dénombre 57 élèves sur les 109 (52,3%) qui ont un faible niveau de connaissance des séries d’études, contre seulement un élève (0,9%) qui dispose d’un bon niveau de connaissance des séries d’études. 33,00% des élèves n’ont aucune connaissance des séries d’études, c’est-à-dire qu’ils n’arrivent pas à citer une seule série. Le reste des élèves, au nombre de 15 (13,80%) bénéficient d’un niveau moyen de connaissance des séries, c’est-à-dire qu’ils arrivaient à citer trois (3) séries. Précisons que nous avons considéré comme élève ayant un faible niveau de connaissance des séries celui qui était à mesure de citer une ou deux séries ; comme élève ayant un bon niveau celui qui citait au moins quatre (4) séries sur les cinq (5).(cf. tableau 16).

    Tableau 16 : Niveau de connaissance des séries

	niveau de connaissance des séries par l'élève 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	bonne connaissance
	1
	,9
	,9
	,9

	
	moyenne
	15
	13,8
	13,8
	14,7

	
	faible
	57
	52,3
	52,3
	67,0

	
	aucune
	36
	33,0
	33,0
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


     Source : résultats de notre enquête
V. Préférences et représentations des séries d’études

Parmi les élèves qui envisagent poursuivre leurs études en cas de succès au BEPC, 65 sur les 100, soit 65% souhaitent continuer dans l’enseignement général. Par contre 35 (35%) désirent faire des études d’enseignement technique. (cf. tableau 17).

 Tableau 17 : Type d’enseignement envisagé par les élèves

	type d'enseignement envisage 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	9
	8,2
	8,2
	8,2

	
	enseignement général
	65
	59,7
	59,7
	67,9

	
	enseignement technique
	35
	32,1
	32,1
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


  Source : résultats de notre enquête

Parmi les élèves qui envisagent continuer leurs études dans l’enseignement général, près de la moitié sont des filles, soit une proportion de 49,23% (32 sur les 65 qui songent à l’enseignement général), contre 50,76% pour les garçons. C’est dire qu’on a autant de filles que de garçons qui envisagent continuer leurs études dans l’enseignement général. Peut-on alors affirmer que les filles et les garçons affichent les mêmes ambitions scolaires ? A s’en tenir aux résultats du tableau 18, nous nous garderons de répondre par l’affirmative. En effet, la lecture du tableau nous renseigne une éventuelle orientation  dans l’enseignement technique plus prononcée pour les garçons que pour les filles. Ainsi sur un effectif total de 55 garçons, 36,36% (20 élèves sur 55) souhaitent avoir un diplôme d’enseignement technique ; tandis que chez les filles, 27,77% (seulement 15 élèves sur 54) désirent poursuivre dans l’enseignement technique. (cf. tableau 18).

            Tableau 18 : Type d’enseignement envisagé selon le sexe des élèves  

	
	type d'enseignement envisage
	Total

	
	enseignement général
	enseignement technique
	

	

	sexe de l'élève
	masculin
	33
	20
	2
	55

	
	féminin
	32
	15
	7
	54

	Total
	65
	35
	9
	109


               Source : résultats de notre enquête

Une prise en compte de l’OSP remet en question l’idée selon laquelle les élèves d’OSP défavorisée s’orienteraient plus que ceux de l’OSP favorisée dans l’enseignement technique. Les résultats du tableau 20 en sont illustratifs. En effet, la majorité des élèves de l’OSP défavorisée, soit 63,88% (23 élèves sur les 36 de cette OSP) sont plus intéressés par des études dans l’enseignement général, contre seulement 27,77% (10 élèves sur 36) pour l’enseignement technique. Par contre, les élèves de l’OSP très favorisée s’intéressent autant à l’enseignement général que technique, soit 50% (6élèves sur les 12 que compte cette CSP) pour l’enseignement général et 41,66% pour l’enseignement technique. (cf. tableau 19).

Tableau 19 : Type d’enseignement envisagé selon l’OSP des élèves

	
	type d'enseignement envisage
	Total

	
	enseignement général
	enseignement technique
	

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	6
	5
	1
	12

	
	favorisée
	20
	12
	2
	34

	
	moyennement favorisée
	16
	8
	3
	27

	
	défavorisée
	23
	10
	3
	36

	Total
	65
	35
	9
	109


Source : résultats de notre enquête

A la question de savoir dans quelle série de l’enseignement général les élèves souhaitent s’orienter, 33 élèves sur les 65, soit 30,30% pensent à la série scientifique (série C), tandis que 32 élèves, soit 29,30 % songent à la série littéraire (série A). Nous pouvons, de ce fait, affirmer que la proportion des élèves enquêtés qui envisagent poursuivre en série scientifique est sensiblement égale à celle de ceux qui souhaiteraient continuer en série littéraire. (cf. tableau 20).
       Tableau 20 : Série d’enseignement général envisagée par les élèves

	série d'enseignement général envisagée 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	44
	40,4
	40,4
	40,4

	
	série scientifique
	33
	30,3
	30,3
	70,7

	
	série littéraire
	32
	29,3
	29,3
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


         Source : résultats de notre enquête

Une lecture du tableau 21 des séries d’enseignement général envisagées selon l’OSP des élèves laisse apparaître des disproportions. En effet, on totalise 15 élèves sur les 36 que compte la CSP défavorisée qui préfèrent la série scientifique, soit une proportion de 41,66% des élèves de cette CSP. En revanche, on relève seulement un (1) élève sur les 12 de la CSP très favorisée qui préfère la série C, soit une faible proportion de 8,33% des élèves de cette CSP. Si les premiers préfèrent moins la série A (22,22% de ces élèves, soit 8 élèves sur les 36 de cette CSP), cette série restent néanmoins cotée par les seconds (41,66% de ces élèves, soit 5 élèves sur les 12 de cette CSP). (cf. tableau 21).

Tableau 21 : Série d’enseignement général envisagée selon l’OSP des élèves 

	
	série d'enseignement general envisage
	Total

	
	série scientifique
	série littéraire
	

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	1
	5
	6
	12

	
	favorisée
	11
	9
	14
	34

	
	moyennement favorisée
	6
	10
	11
	27

	
	défavorisée
	15
	8
	13
	36

	Total
	33
	32
	44
	109


  Source : résultats de notre enquête

S’agissant de l’orientation dans les séries de l’enseignement technique, on dénombre 13 élèves sur les 35, soit (37,14%) qui rêvent de la série technique industrielle (série TI) contre 6 élèves, soit (17,14%) qui disent avoir un penchant pour la série administration et gestion (série AB3) et 16 élèves, soit (47,71 %) qui manifestent un intérêt pour la série informatique (série H). (cf. tableau 22).

 Tableau 22 : Série d’enseignement technique envisagée par les élèves

	                                     série d'enseignement technique envisagée  

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	
	74
	67,9
	67,9
	67,9

	
	technique industrielle
	13
	11,9
	11,9
	78,8

	
	administration et gestion
	6
	5,5
	5,5
	85,3

	
	informatique
	16
	14,7
	14,7
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


  Source : résultats de notre enquête
Pour saisir le prestige attribué aux séries par les élèves, il leur a été demandé de savoir si certaines séries étaient plus importantes que d’autres. A cette question, 44 élèves sur les 109, soit (4O, 40%) soutiennent l’existence de certaines séries dites supérieures ou prestigieuses et d’autres séries non prestigieuses qu’ils qualifient de seconde zone. Par contre, 65 élèves, soit 59,60%), considèrent toutes les séries comme importantes. (cf. tableau 23).

                Tableau 23 : Importance des séries d’études selon les élèves
	importance des séries selon l'élève 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	44
	40,4
	40,4
	40,4

	
	non
	65
	59,6
	59,6
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                   Source : résultats de notre enquête

 Quand on demande par exemple aux élèves de présenter les séries de seconde qu’ils connaissent par ordre d’importance, la plupart de ces élèves, filles comme garçons, présente la série C comme la série la plus importante.
            Mais que dit-on de la convenance sexuelle entre la série et le genre de l’élève dans le processus de choix de série d’étude 
Quant au genre attribué aux séries, 47 élèves sur les 109 enquêtés (43,10%) partagent l’idée selon laquelle certaines séries conviendraient plus aux filles que d’autres séries qu’ils réservent aux garçons. A l’opposé, 62 élèves (56,9%) refusent toute catégorisation des séries suivant le sexe de l’élève. (cf. tableau).

                Tableau 24 : Genre attribué aux séries par les élèves     

	genre attribue aux séries par l'élève 

	
	Fréquence
	Pour cent
	Pourcentage valide
	Pourcentage cumulé

	Valide
	oui
	47
	43,1
	43,1
	43,1

	
	non
	62
	56,9
	56,9
	100,0

	
	Total
	109
	100,0
	100,0
	


                    Source : résultats de notre enquête
On remarque à travers les résultats du tableau que la grande majorité  (56,90%) des élèves enquêtés ne perçoit pas de différence entre les séries en terme de convenance sexuelle. Par contre 43,10% estime qu’il y a des séries qui conviennent mieux aux filles et d’autres mieux aux garçons. Si on demande aux élèves de justifier leurs réponses, ceux qui ne perçoivent pas de différence entre les séries selon le sexe affirment que les compétences intellectuelles ne sont pas liées à l’appartenance sexuelle. Ceux qui pensent que les séries de seconde sont sexuées indiquent que les intérêts des filles convergent avec la littérature car elles ont un goût pour la lecture des œuvres littéraires. Ces élèves attribuent donc les compétences scientifiques aux garçons et les compétences littéraires aux filles. Cette représentation différentielle des séries peut découler des rapports sociaux entre homme et femme, dont les adolescents font l’expérience dans leurs milieux de vie. Ces rapports sociaux, généralement marqués par la division sociale des rôles fondés sur le sexe peuvent influencer cette représentation différenciée. Elle sera d’autant plus forte que dans la famille la distinction des rôles selon le sexe se fait de façon très rigide, distinction que nous jugeons plus prononcée au sein des CSP défavorisées.
En résumé, on peut retenir de l’analyse sur la connaissance des séries de seconde que les séries les mieux connues sont les séries A et C. Les séries techniques (AB3, TI et H) sont méconnues par la grande majorité des élèves interrogés. La série C est la plus préférée des élèves. Ils la perçoivent comme étant la série la plus importante. Certains la considèrent comme convenant plus aux garçons. Quant à la série A, elle est considérée comme la série la plus facile et la moins importante et mieux indiquée pour les filles, surtout par les élèves de la CSP défavorisée. Ces analyses restent au stade empirique et méritent d’être approfondies par des méthodes appropriées afin de rendre les résultats plus explicites et plus fiables. Dans cette perceptive, nous procédons dans la suite de notre démarche à une analyse statistique qui consiste à croiser des variables pour voir leurs liens mais surtout leur influence sur le processus de représentation et de choix des séries d’études des élèves des classes de troisième.
CHAPITRE VII : ANALYSES DES DONNEES ET VALIDATION DES HYPOTHESES
I. Analyse croisée de quelques variables
   Quelques études ont mis en relief la représentation des filières d’études selon le sexe des élèves (KABORE, 2009). Cependant, l’attention n’a pas encore été porté sur l’OSP des élèves et leurs représentations des séries d’études ; ou précisément, la détermination des dernières par la première. Ce qui reste intéressant, au regard de notre hypothèse : plus défavorisée sera l’origine socioprofessionnelle, plus négatives seront les représentations des séries d’études.
La collecte des informations a été réalisée grâce aux questionnaires qui ont été administrés à 109 élèves répartit dans cinq (5) établissements de la ville de Koudougou. Les représentations observées par le biais de cette collecte sont résumées dans le tableau 25.

Tableau 25 : Représentation des séries selon l’origine socioprofessionnelle des élèves

	
	représentation des séries par l'élève
	Total

	
	négative
	positive

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	8
	4
	12

	
	favorisée
	26
	8
	34

	
	moyennement favorisée
	14
	13
	27

	
	défavorisée
	25
	11
	36

	Total
	73
	36
	109


 Source : résultats de notre enquête

Le tableau ci-dessus donne à observer des disproportions par rapport aux représentations par catégories socioprofessionnelles. D’une proportion moyenne de 66,97% (73 perceptions négatives pour 109 élèves), on peut lire que la CSP très favorisée a une proportion légèrement inférieure à celle de la CSP défavorisée ; respectivement 66,66% (8 élèves sur les 12 de cette CSP) contre 69,44% (25 élèves sur les 36 que compte cette CSP).

Toutefois, sans test de signification statistique cette différence entre les proportions ne peut être appréciée.

Le test du Khi-deux (X2) qui confronte les fréquences observées et les fréquences attendues nous permettra de vérifier nos hypothèses.

Ainsi, pour tester l’hypothèse entre la variable origine socioprofessionnelle et la représentation que se fait l’élève de la série, nous formulons les hypothèses suivantes :

Ho : il n’existe pas de relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et la représentation de la série d’étude.

H1 : il existe une relation entre l’origine socioprofessionnelle et la représentation de la série d’étude.

Les résultats  du test de X2 se présentent comme suit: 

	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	4,277
	3
	,233

	Nombre d'observations valides
	109
	
	


                Source : traitement par SPSS

X2=4,277    ddl=3     p=0,233

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=3 équivaut à 0,352

La valeur calculée (0,233) est inférieure à la valeur théorique (0,352). Ce qui signifie qu’il existe un lien entre l’origine socioprofessionnelle et la représentation de la série. En d’autres termes, l’OSP de l’élève a une incidence sur la perception (positive ou négative) que l’élève se fait de la série. Ainsi, plus l’élève appartient à la CSP défavorisée, plus il a tendance à percevoir de façon négative les séries d’études. Les images stéréotypées que les élèves se font des séries d’études ne sont-elles pas influencées par d’autres facteurs ? Le niveau de connaissance des séries peut-il expliquer ces représentations différentielles entre les élèves de diverses CSP ?

L’idée selon laquelle les élèves de CSP favorisée bénéficient plus que les autres de CSP défavorisée d’un bon niveau de connaissance des séries est-elle fondée ? 

Examinons à présent le niveau de connaissance des séries d’études suivant l’OSP des élèves. Le tableau 26 fait ressortir que les élèves d’OSP défavorisée sont sous informés que ceux de l’OSP favorisée. De ce fait, il est frappant de constater que l’OSP défavorisée a une proportion de 33,33% (12 des 36 élèves) n’ayant aucune connaissance des séries d’études ; proportion assez significative lorsqu’on la compare aux 16,66% de l’OSP très favorisée (2 des 12 élèves). (cf. tableau 26).

Tableau 26 : Niveau de connaissance des séries selon l’OSP des élèves

	
	niveau de connaissance des séries par l'élève
	Total

	
	bonne connaissance
	moyenne
	faible
	aucune

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	1
	2
	7
	2
	12

	
	favorisée
	
	6
	14
	14
	34

	
	moyennement favorisée
	
	3
	16
	8
	27

	
	défavorisée
	
	4
	20
	12
	36

	Total
	1
	15
	57
	36
	109


Source : résultats de notre enquête

	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	11,814
	9
	,224

	Nombre d'observations valides
	109
	
	


               Source : traitement par SPSS

Pour vérifier la relation entre l’OSP et le niveau de connaissance des séries par les élèves, nous allons analyser les résultats du test de X2.

Ho : il n’existe pas une relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et le niveau de connaissance des séries d’études.

H1 : il existe une relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et le niveau de connaissance des séries d’études.

Les résultats du test de X2 donnent les valeurs suivantes :

X2=11,814    ddl=9     p=0,224

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=9 équivaut à 3,325

La valeur calculée (0,224) est inférieure à la valeur théorique (3,325). Ainsi, le niveau de connaissance des séries est lié à l’origine socioprofessionnelle des élèves. Plus précisément, les élèves de CSP favorisée sont plus informés que ceux de la CSP défavorisée sur les séries d’études de seconde. Ce qui justifierait, sans doute, leurs représentations moins stéréotypées qu’ils se font des séries d’études.

 Que dire du parcours scolaire de l’élève ? Y a-t-il un lien entre l’OSP de l’élève et son parcours scolaire ?
Le tableau 27 nous en fourni des informations.

Tableau 27 : Redoublement au primaire selon l’OSP des élèves

	Tableau croisé 
Effectif 

	
	redoublement au primaire
	Total

	
	jamais
	une fois
	deux fois

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	9
	3
	
	12

	
	favorisée
	17
	17
	
	34

	
	moyennement favorisée
	12
	13
	2
	27

	
	défavorisée
	20
	11
	5
	36

	Total
	58
	44
	7
	109


 Source : résultats de notre enquête

	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	10,431
	6
	,108

	Nombre d'observations valides
	109
	
	


               Source : traitement par SPSS
La lecture du tableau révèle une détermination de l’échec scolaire au primaire selon l’OSP des élèves. Même si l’on rencontre des redoublements à tous les niveaux, il résulte que certains de ces niveaux s’illustrent par la grande proportion d’élèves ayant redoublé deux fois. Ainsi, la CSP défavorisée affiche 44,44% d’élèves (16/36) enregistrant plus de redoublements dont 13,88% d’élèves ayant redoublé deux fois ; tandis que pour cette variable la proportion est de 25% (3 des 12 élèves de cette CSP) pour les élèves d’ OSP très favorisée, aucun d’eux n’ayant pas redoublé deux fois.

Cette distribution fait ressortir que les enfants des CSP favorisées accumulent moins d’échec au primaire que ceux des CSP défavorisées.

Tentons à présent de vérifier le lien entre la CSP et son expérience scolaire.

Nous formulons, de ce fait, les hypothèses suivantes :

Ho : il n’existe pas de relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et son parcours scolaire.

H1 : il existe une relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et son parcours scolaire.

Les résultats du test du X2 nous donnent les valeurs suivantes :  

X2=10,431    ddl=6    p=0,108

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=6 équivaut à 1,635

Ainsi, la valeur calculée (0,108) est inférieure à la valeur théorique (1,635). Donc, on peut dire qu’il ya un lien statistique entre l’OSP de l’élève et son parcours scolaire. Autrement dit, le test du X2 fait ressortir que les échecs scolaires  au primaire sont beaucoup plus prononcés chez les élèves de CSP défavorisée. Que dire maintenant de l’expérience scolaire au collège ?

Le tableau 28 nous renseigne sur les redoublements au collège

Tableau 28 : Redoublement au collège en fonction de l’OSP de l’élève

	
	nombre de fois redoublé au collège
	Total

	
	jamais
	une fois
	deux fois

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	2
	5
	5
	12

	
	favorisée
	7
	22
	5
	34

	
	moyennement favorisée
	1
	18
	8
	27

	
	défavorisée
	7
	23
	6
	36

	Total
	17
	68
	24
	109


Source : résultats de notre enquête

	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	8,398
	6
	,210

	Nombre d'observations valides
	109
	
	


               Source : traitement par SPSS
A la lecture de ce tableau, nous sommes tentés de parler d’un renversement de tendance. En effet, si l’on  constate une forte déperdition scolaire des élèves d’OSP défavorisée au primaire, les résultats du tableau montrent que ces derniers échouent moins au collège. On enregistre donc 80,55% des élèves d’OSP défavorisée ayant redoublé une (1) fois dont 16,66% élèves ayant redoublé deux fois ; tandis que 83,33% (10 sur les 12 élèves) des élèves d’OSP très favorisée ont déjà redoublé  une (1) fois au collège dont la moitié (41,66%) a redoublé deux (2) fois.

On peut dire, ici, que les élèves d’OSP défavorisée ne sont pas condamnés à l’échec scolaire à tous les degrés de l’enseignement. Cependant, l’on ne saurait à priori affirmer une relation entre la variable OSP de l’élève et son parcours scolaire. Seul le test de X2 autorise une appréciation des résultats du tableau.

Pour ce faire, nous formulons les hypothèses qui suivent :

Ho : il n’existe pas de relation entre l’origine socioprofessionnelle de l’élève et son parcours scolaire.

H1 : il existe une relation entre l’origine socioprofessionnelle et son parcours scolaire.

Les résultats du test de X2 se présentent comme suit :

X2=8,398     ddl=6    p=0,210

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=6 équivaut à 1,635

La valeur calculée (0,210) est inférieure à la valeur théorique. On peut donc affirmer qu’il existe un lien entre l’origine socioprofessionnelle et le parcours scolaire de l’élève. Autrement dit, les élèves réussissent ou échouent au collège selon leur origine socioprofessionnelle.

Il ressort de nos analyses que les élèves de CSP défavorisée ne sont pas condamnés à l’échec scolaire à tous les degrés de l’enseignement. Si ces derniers réussissent moins au primaire, on constate par contre un accroissement de leur taux de réussite au collège. Qu’en est-il alors du nombre de participation au BEPC des élèves suivant leur OSP ?

  S’agissant du nombre de participation au BEPC, il était demandé aux élèves de dire si oui ou non ils sont à leur première participation cette année. Les résultats obtenus révèlent que plus de la moitié des enquêtés ne sont pas à leur première participation, soit 75,20% des élèves contre 25,80% qui sont à leur première participation. Un regard sur l’OSP fait ressortir que la majorité des élèves d’OSP défavorisée ne sont pas à leur première participation contrairement à ceux d’OSP très favorisée, soit des proportions respectives de 75% (27/36 des élèves de cette OSP) et de 50% (6/12). (cf. tableau 29).

Tableau 29 : Participation au BEPC selon l’OSP des élèves     

	
	première participation au BEPC
	Total

	
	oui
	non

	

	origine socioprofessionnelle de l'élève
	très favorisée
	6
	6
	12

	
	favorisée
	10
	24
	34

	
	moyennement favorisée
	3
	24
	27

	
	défavorisée
	9
	27
	36

	Total
	28
	81
	109


Source : résultats de notre enquête

	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	6,977
	3
	,073

	Nombre d'observations valides
	109
	
	


               Source : traitement par SPSS
Peut-on conclure que les élèves de CSP défavorisée sont destinés à échouer plus que ceux de CSP favorisée à l’examen du BEPC ?

Sur cette base, nous formulons :

Ho : il n’existe pas une relation entre l’origine socioprofessionnelle et le nombre de participation au BEPC.

H1 : il existe une relation entre l’origine socioprofessionnelle et le nombre de participation au BEPC.

Les résultats du test de X2 donnent les valeurs suivantes :

X2=6,977    ddl=3      p=0,073

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=3 équivaut à 0,352

La valeur calculée (0,073) est inférieure à la valeur théorique (0,352).

L’hypothèse alternative est donc confirmée. Autrement dit, il ya une détermination du nombre de participation au BEPC selon l’origine socioprofessionnelle des élèves. Plus précisément ; plus l’élève appartient à la CSP défavorisée, plus le nombre de participation à l’examen du BEPC est élevé. 

Quelle analyse peut-on maintenant faire d sexe de l’élève et la représentation des séries d’études ? Pour ce faire, examinons le tableau 30.
           Tableau 30 : Représentation des séries selon le sexe des élèves 
	
	représentation des séries par l'élève
	Total

	
	négative
	positive

	

	sexe de l'élève
	masculin
	38
	17
	55

	
	féminin
	35
	19
	54

	Total
	73
	36
	109


                           Source : résultats de notre enquête
	Tests du Khi-deux 

	
	Valeur
	ddl
	Signification asymptotique (bilatérale)
	Signification exacte (bilatérale)
	Signification exacte (unilatérale)

	Khi-deux de Pearson
	,225
	1
	,635
	
	

	Nombre d'observations valides
	109
	
	
	
	


 Source : traitement par SPSS

A ce niveau, il faut remarquer que la proportion des garçons qui perçoivent de façon négative les séries est plus élevée que celle des filles ; respectivement 69,09% (38 élèves sur les 55 que représentent les garçons) contre 64,81% (35 sur 54).

Référons nous toujours au test du X2 pour vérifier la relation entre la variable sexe et la représentation de la série.

Ho : il n’existe pas de relation entre le sexe de l’élève et la représentation de la série d’étude.

H1 : il existe une relation entre je sexe de l’élève et la représentation de la série d’étude.

Le test du X2 donne les valeurs suivantes : 

X2=0,225      ddl=1     p=0,635

Au seuil de 0,05 la valeur théorique du ddl=1 équivaut 0,00393

Ainsi la valeur calculée (0,635) est strictement supérieure à la valeur théorique (0,00393). Ce qui signifie qu’il n’existe aucun lien entre le sexe de l’élève et les images stéréotypées qu’ils se font des séries d’études. Ce qui doit être impérativement rappelé à ce stade est que l’ensemble des résultats produits par le traitement du questionnaire ne sont que des représentations, autrement dit l’avis des élèves sur telle ou telle série d’étude.

Analyse générale des résultats

En rappel, l’orientation consiste à aider les élèves à choisir leur série ou leur filière de formation ainsi que les métiers ou professions auxquels ils aspirent. Dans la détermination de ce processus d’orientation, on distingue selon GUICHARD des influençants internes ou biogénétiques et des influençants externes ou environnementaux.

Les résultats de notre recherche ont fait ressortir l’influence de l’origine socioprofessionnelle de l’élève sur son projet d’avenir.  

Plusieurs études ont montré l’effet de la CSP des parents sur les stratégies qu’ils développent à propos de la scolarisation et de l’orientation de leurs enfants. En effet, les résultats de recherche de OUEDRAOGO révèlent l’importance du niveau d’instruction des parents sur la scolarisation des élèves, notamment les filles. Il ressort de ses analyses que comparativement aux filles dont les parents ne sont pas scolarisés, celles dont les parents sont de niveau supérieur ont plus de chances d’effectuer de longues études. Ces résultats pourraient s’expliquer par le fait que les parents scolarisés ont plus de compétences pour soutenir leurs enfants dans leurs études et stimuler leurs ambitions scolaires et professionnelles. Selon OUEDRAOGO, cela pourrait aussi s’expliquer par le lien étroit qui existe entre le niveau d’instruction, la profession et le niveau de vie. Pour l’auteur, les parents les plus scolarisés sont généralement ceux ayant un niveau de vie élevé qui leur permet d’assurer pleinement la scolarisation de leurs enfants contrairement aux parents peu scolarisés qui ont généralement un niveau de vie bas.

En référence au modèle de reproduction de BOURDIEU et de PASSERON (1964-1976), il ya un poids déterminant de l’origine socioprofessionnelle dans les parcours scolaires et d’insertion professionnelle. BOURDIEU insiste sur l’influence de la CSP des parents sur le choix scolaire et professionnel des élèves. On pourrait donc dire que la carte cognitive des adolescents qui est l’ensemble des représentations scolaires et professionnelles de ces derniers est fortement déterminée par la CSP de leurs parents.

La CSP apparaît donc comme le facteur le plus déterminant de l’orientation des élèves.

Les résultats de notre recherche révèlent aussi le sentiment d’infériorité cultivé et renforcé par l’échec scolaire (redoublement, faible moyenne). De même que la CSP, le parcours scolaire de l’élève explique la variabilité des représentations et des choix de séries des élèves.

Les élèves en situation d’échec scolaire développent un sentiment de moindre estime de soi qui se traduit par le rejet de certaines séries dans lesquelles ils se disent incapables de réussir.

Si le calcul du X2 atteste que la tendance à percevoir de façon négative une série ne dépend pas du sexe de l’élève, il faut, cependant, reconnaître que filles et garçons n’ont pas les mêmes préférences de séries d’études. En effet, les filles enquêtées préfèrent majoritairement la série littéraire tandis que la série scientifique est beaucoup plus cotée par les garçons. La plupart des choix formulés par les élèves des deux sexes se situent au niveau de l’enseignement général. L’enseignement technique n’attire qu’une faible proportion des choix formulés par les élèves de notre échantillon, notamment les filles. S’agit-il d’un problème d’information ou de tout autre facteur ?
En résumé, les résultats montrent que le parcours scolaire (succès, échec) a une influence sur la dynamique identitaire (estime de soi) qui à son tour détermine la représentation des séries d’études.

Le traitement des informations collectées a fait ressortir le rôle déterminant de certains facteurs sur la perception des séries d’études. Nous avons, particulièrement, vu l’impact de la CSP sur le niveau de connaissance des séries ainsi que celui des stéréotypes véhiculés sur les séries d’études.
II. Validation des hypothèses
Notre première hypothèse, à savoir : « Plus défavorisée sera l’origine socioprofessionnelle des élèves, plus négatives seront leurs représentations des séries d’études. », a été confirmée par les données de notre enquête. Nous pouvons, ainsi, affirmer que la majorité des élèves de parents non scolarisés émettent des jugements erronés sur les séries d’études, contrairement à la majorité de ceux de parents plus instruits, qui ont des jugements plutôt favorables de ces séries.
Quant à la deuxième hypothèse : « L’impact de l’origine sociale sur la représentation des séries dépend des caractéristiques de l’élève. En d’autres termes, la tendance à percevoir de façon négative les séries serait plus importante chez les filles de CSP défavorisée que leurs camarades garçons de CSP favorisée. », les données de l’enquête ont conclue à son infirmation. Ainsi, la tendance à percevoir de façon négative les séries d’études serait faiblement imputable au sexe des élèves.
Enfin, la troisième hypothèse : « Il existe une différenciation des représentations des séries qui serait liée à l’expérience scolaire des élèves. En d’autres termes, les élèves qui ont de bons résultats scolaires perçoivent plus les séries de façon positive contrairement à ceux qui n’ont pas de bons résultats scolaires. » a été confirmée. Il est ressorti de notre analyse que la majorité des élèves en situation d’échec ont plus de jugements défavorables sur les séries que leurs camarades qui réussissent.  
CHAPITRE VIII : SUGGESTIONS
Après le BEPC, c’est l’inconnu.

Choisir son orientation reste une décision angoissante. D’abord, parce que l’élève doit faire la part entre ses désirs et ses compétences. Ensuite, parce qu’il doit choisir une série qu’il ne connaît pas bien. Enfin, parce que cette décision arrive souvent au dernier moment, dans l’urgence quand l’élève commence à préparer le BEPC. Ce qui conduit les élèves à prendre des décisions sans préparation suffisante et selon des critères très réducteurs. Faute d’une réelle exploration des voies de formation possibles, faute d’une mise en correspondance de leurs intérêts et de leurs capacités avec le contenu et les débouchés de formation, les élèves se refugient souvent dans des « non-choix » d’orientation consistant à opter pour la série la plus valorisée socialement ou celle dans laquelle il pense réussir, négligeant d’autres qui leurs auraient pu être favorables. Ce constat prouve de façon évidente la nécessité d’une intervention éducative du conseiller d’orientation et d’un travail d’information intensif en faveur des élèves pour les amener à explorer plus de possibilités de choix pour prendre leurs décisions en connaissance de cause. Cela apparaît désormais urgent quand on sait que les besoins d’informations et d’orientation deviennent évidents avec l’accroissement du nombre des élèves dans les écoles et la diversification des programmes de formation. 

Dans le contexte du Burkina Faso, l’insuffisance de l’encadrement (une vingtaine de conseillers d’orientation pour des milliers d’élèves) se répercute sur le volume horaire dont bénéficient les élèves dans le cadre de la campagne d’information organisée au sein des établissements scolaires : deux heures seulement par classe et par an y serait consacrée. Cela illustre bien le caractère insuffisant de la pratique actuelle de l’orientation au Burkina Faso.
 Au regard de tout ceci des dispositions sont nécessaires pour accompagner ces élèves en difficultés :

Promouvoir l’information sur les séries d’études à partir de la classe de troisième pour permettre aux élèves de préparer leur avenir scolaire et professionnel.

Aider les élèves à construire leur projet professionnel.

Pour ce faire le conseiller doit accompagner les élèves avec des outils performants afin de les aider à construire leurs projets scolaires et professionnels et à prendre les meilleures décisions concernant leur avenir.

La mise en pratique permanente des outils de l’ADAO 3ème (atelier d’aide à l’orientation concernant les élèves du post-primaire) serait un atout pou ces élèves. En effet, comme le soulignait déjà le Docteur SAWADOGO François, ces outils permettent aux élèves de parvenir à une meilleure connaissance de soi (parcours personnel, centres d’intérêts), les rendent autonomes dans les prises de décisions, améliorent l’image qu’ils se font de l’école et les prépare à se projeter.

Il est également ressorti de notre analyse que le système éducatif burkinabé reste marqué par des disparités liées au genre. En effet, lorsqu’on porte un regard sur le second cycle de l’enseignement secondaire, on constate que l’effectif des filles est considérable dans les séries telles que la série A. Par contre, elles sont moins représentées dans les scientifique et technique. Ce manque d’intérêt peut s’expliquer d’abord par un manque de confiance en soi chez les filles. En effet, les filles ne se dirigent vers les séries scientifiques et techniques que si elles ont de bonnes moyennes. Celles qui ont un niveau moyen préfèrent se cantonner dans les séries littéraires, contrairement aux garçons qui ont parfois tendance à se surévaluer, même quand leurs moyennes ne son pas bonnes.

Le désintéressement des filles vis-à-vis des séries scientifiques et techniques peut être aussi imputable à la discrimination dont elles sont victimes. Nombreux sont toujours les parents (notamment les non scolarisés) qui n’encouragent pas ou ne facilitent pas l’accès de leurs filles à ces domaines d’études. De plus, le système scolaire, insidieusement, semble entretenir certaines différences entre les sexes au lieu de les atténuer. De ce fait, il est nécessaire de :

Faire évoluer l’image sociale de la femme à l’école en prenant plus d’exemples sur des femmes célèbres dans les domaines scientifiques et techniques.

Encourager les filles à diversifier leurs choix de formation à travers les activités d’information de la COF (cellule d’orientation féminine au CIOSP dont l’objectif est de promouvoir une vision non « sexiste » des filières de formation).

Pour mettre en œuvre ces activités, il est nécessaire de :

Consacrer plus de moyens matériels, financiers aux structures en charge de l’orientation scolaire et professionnelle, en particulier le CIOSB, pour leur permettre de bien mener leurs activités.

Augmenter le personnel chargé de l’orientation pour permettre aux élèves, ceux des CSP défavorisées en particulier, de bénéficier des informations non stéréotypées sur les séries d’études et leurs débouchés professionnels.

CONCLUSION GENERALE
Comme l’avait déjà souligné DURKHEIM (1938), l’enseignement secondaire est utile à toutes les formes de professions. En effet, toute profession, aussi pratique qu’elle soit, implique une culture théorique. C’est également à partir de ce degré de l’enseignement que se prépare l’avenir professionnel dans la mesure où la spécialisation dans l’enseignement supérieur dépendra des choix de formation opérés au secondaire. C’est pour améliorer le niveau d’information des élèves sur les séries d’études de seconde que nous avons entrepris cette recherche. L’objectif étant de comprendre comment ces séries sont perçues et présentées par les élèves. Aussi, saisir l’effet de la CSP de l’élève sur la représentation des séries était au cœur de nos préoccupations.

Les résultats ont montré que la CSP et le parcours de l’élève sont importants dans la manière dont il se représente les séries d’études. Ainsi, il est ressorti de notre étude l’existence d’un lien mécanique entre la CSP, le niveau d’information sur les séries d’études, le parcours scolaire, l »estime de soi et la représentation des séries d’études.
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